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JUSTICE CIVILE 

24 germinal an XI, et que ce mode de leprésentation des 

hameaux était le seul qui put garantir la défense et la con-

servation de leurs droits. 

L'avocat s'appuie de l'autorité d'un arrêt de la Cour de 

cassation du 25 mars 1831 (Sirey, vol. 31, 3
e
 partie, page 

101), et s'efforce d'établir ensuite que les hameaux re-

présentés par le même maire avaient entre eux des inté-

rêts distincts, et, qui plus est, distincts et séparés de ceux 

des communes dont ils dépendaient respectivement, ce qui 

rendait d'autant plus nécessaire l'observation de l'arrêté 

du 24 germinal an XI. 

Mais, conformément au système présenté par M
e
 Pamet, 

avocat de la commune de Montigny, et aux conclusions 

de M. l'avoeat-général Barbier, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« En la forme, 

n Sur le moyen tiré de l'application de l'arrêté du 24 ger-

minal an Xt, les hameaux n'ayant pas été suffisamment repré-

sentés pas les maires des communes; 

« Considérant que, par cet arrêté, il n'a été pourvu qu'au 

cas de contestation entre diverses sections de communes; 

« Considérant d'ailleurs, en fait, que les sections, ayant des 

intérêts que les communes dont elles l'ont partie ne discutaient 

pas, ont été suffisamment représentées dans des intérêts con-

traires à la commune de Montiguy par les maires des commu-
nes dont elles font partie; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Tantillion, conseiller. 

Audience du 9 août. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. —■ LE FOU DE ROYAT. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 25 août. 

nlROMilATION PUBLIQUE, — ACQUISITION SUR RÉQUISITION TAR-

D.VE. — DROITS D'fcNKEGlSTRFMEJST. 

Lorsqu'un immeuble n'est compris que partiellement dans 

\îtracéde travaux d'expropriation, l'acquisition faite par dé-

fait le jury, de la partie de l'immeuble non comprise dans le-

dit tracé, sur des réquisitions postérieures à l'expiration du 

délai fixé par l'article 50 de la loi du 3 mai 1841, ne peut être 

I envisagée comme un acte volontaire, et soumise ace titre au 
!
 droit proportionnel. Elle doit, au contraire, comme faite en 

vertu delà loi du3mai 18il, jouir, aussi bien que l'acquisi-

lion sur réquisitions antérieures au délai de l'article 50, du 

bénéfice de l'article 58 de ladite loi, et n'acquitter, en consé-
>\v«wœ, que le droit fixe de un franc. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et contraire-

mentaux conclusions de M. l'avocat-général Bonjean, d'un 

pourvoi dirigé contre deux jngemens rendus, le 15 novembre 

18(9, par le Tribunal civil de la Seine. (Enregistrement con-

tre le préfet de la Seine. Plaidans, M" Moutard-Martin et Ja-
p-Schmidt.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. Bigal. 

Audience du 27 juin. 

COMMUNES. •— SECTION DE COMMUNES. MAIRES. 

ARRÊTÉ DU 24 GERMINAL AN XI. 

umêjé du 2i germinal an XI, qui veut qu'en cas de procès 
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Celle-ci , 
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commune dont elle fait partie, surtout quand elle n'a 

fat d'intérêt contraire à celui de ladite commune. 

La commune de Montigny, département de l'Aube, est 

jpnrophé avec les hameaux de la Coudre, de la Basse-

«wdre et de Cosdoux, formant section de la commune 
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Le village de Royal vient enfin d'être délivré d 'un indi-

vidu qui, depuis de longues années, pesait sur ses habi-

tans. Là, dans l'espace de vingt-cinq ans, un seul 

homme a pu se rendre coupable de quatre tentatives d'as-

sassinat ou de parricide, sans que l'autorité compétente en 

ait été instruite, sans que les victimes ait osé porter plain-

te, il n'a fallu rien moins qu'un audacieux homicide com-

mis en plein jour, au milieu d'une population tout entière, 

pour que justice fût faite. 

Jouissait-il de ses facultés intellectuelles, celui que l'on 

désignait sous le nom de Fou de Boyat? La défense l'a 

énergiquement nié. 

N'est-ce au contraire qu'un misérable altéré de sang, un 

Corse perpétuellement enivré de vengeance, mais compre-

nant la portée de ses actes et enhardi chaque jour par 

l'impunité ? 

Tel a été le langage de l'accusation. 

Le bagne d 'un côté, l'hôpital de l'autre, semblaient le 

réclamer avec un droit égal. Le jury s'est chargé de déci-

der la question en son âme et conscience. 

A l'ouverture de l'audience, une foule nombreuse fait 

irruption dans la salle et menace d'envahir l'enceinte ré-

servée. Ordre est alors donné par M. le président do fer-

mer les grilles extérieures du Palais pour arrêter ce flot 

tumultueux. Le silence se rétablit avec peine. Chacuncon-

temple avec avidité les traits de l'accusé. 

Sa physionomie est en effet indéfinissable; son front 

fuyant et déprimé, ses grosses lèvres, ses mâchoires avan-

cées, dénotent en lui des appétits sanguinaires, des ins-

tincts lubriques; et cependant il se rencontre aussi sur 

cette figure une sorte cle placidité stupide et hébétée. 

Aux interpellations de M. le président, il répond se nom-

mer François Boucher, être âgé de quarante-quatre ans, 

cultivateur propriétaire, né et domicilié à Boyat. 

M. Burin-Desrosiers, substitut du procureur-général, 

occupe le siège du ministère public. 

M" Dumiral est assis au banc de la défense; à ses côtés 

sont les parens de l'accusé. 

Après les formalités d 'usage, le greffier donne lecture de 

l'arrêt de l'acte d 'accusation. Cette pièce est ainsi conçue : 

Le 17 juin dernier, entre six et sept heures du matin, un 

honnête cultivateur de Boyat, Pierre Cliarreyras dit Carabit, 

tombait mortellement blessé d'un coup de feu, volontairement 

tiré sur lui, par l'un des hommes les plus médians et les plus 

redoutes delà commune, l'accusé François Bouchet. Le crime 

était commis, avec une audace inouïe, dans une des rues du 

village, presque au milieu d'un rassemblement, et tels lurent, 

sur le moment, la stupéfaction el l'elïroi de cette population, 

que l'assassin put tranquillement rentrer chez lui, y déposer 

son arme et quitter immédiatement Boyat -pour se rendre à 
Clermont. 

Arrêté dans la journée et ramené par la justice près du ca-

davre de sa victime, Bouchet, sans la moindre émotion, n'hé-

site pas à la reconnaître et à s'avouer coupable; mais il n'é-

prouve aucun remords et dit aux gendarmes chargés de lecon-

duire en prison: « Charreryas m'a cherché, il m '.i trouvé, tant 

pis pour lui. « Ce n'était qu'un odieux mensonge; pour nous 

servir de sou langage, Charreyras ne l'avait pointeherché. 

La cause de cette lutte homicide se trouve tout entière dans 

l'étude de l'allreuse perversité, du redoutable caractère et des 

mauvais antécédents de l'accusé, taudis que l'intérêt le plussym 

pathiq ne s'attache à la mémoire et à la fatale destinée du malheu-

reux Cliarreyras, payant de sa vie une action généreuse. L'ins-

truction, sur les éléments les plus sûrs et les plus complets, 

met à la charge de François bouchet les plus basses et les plus 

dangereuses passions : irrascible, violent, déhanché, déloyal 

et jaloux, cet homme accuse incessamment des "rancunes atro-

ces, implacables; c'est un Corse, cuivré perpétuellement de 

vengeance, toujours appuyé sur on fusil, mais sans courage, 

sans la moindre grandeur ; les sentiments les plus vulgaires, 

les premiers instincts de la nature lui sont inconnus, ou ne 
l'arrêtent pas. 

Un jour, il y a de cela dix ans, il poursuit son père, armé 

de son fusil ; le père s'enferme dans une chambre de la mai-

son, l'accusé va enfoncer la porte et commettre peut-être un 

parricide, lorsque le garde champêtre, accouru aux cris d'a-

larme, le saisit a l'improvisle ii hras de-corps, le désarme, jet-

te le fusil à l'un des spectateurs, qui décharge l'arme dans la 

rue eu la tirant eu l'air. Pour l'accusé, la vie des hommes est 

sans prix. Malheur à celui qui encourt sa colère! 

Il y a vingt-quatre ou vingt-cinq ans, pour quelques paro-

les uu peu vives échangées à l'occasion d'une prise d'eau, en-

tre le pere de l'accuse el le sieur Grand Coliendv, l'accusé va 

guetter ce dernier dans un pré, se cache pour l'attendre der-

rière un arbre, déchargé à bout ponant sur lui un pistolet 

chargé et amorcé, et ne lui donne point la mort que parce que 
l'arme rate et trahit ainsi sa volonté. 

Eu 1830, Jean Gaudebeuf, de Uoyat, usant du droit le plus 

respectable et le plus légitime, s'oppose à l'extraction d'une 

pierre placés dans sa propriété; cette pierre était nécessaire à 

l'accusé. L'accusé, irrité du refus du propriétaire, va chercher 

soii fusil, renent sur les lieux, et dit à Gaudebeuf, en le cou-

chant en joue : « Si je te manque du premier coup, je ne le 

manquerai pas du second. » Gaudebeuf n'a que le temps de se 

mettre h couvert derrière un sieur Boux, présent à la scène, 

assez lié avec l'agresseur, et le tient embrassé jusqu'à ce qu'il 

puisse se cacher derrière un gros arbre. L'accusé lâche alors 

sur lui, l'une après l'autre, la détente du fusil, les deux amor-

ces brûlent, mais les coups ne partent pas. Plainte fut immé-

diatement portée au maire de Boyat, mais, sur les pressantes 

excuses du [èrede l'accusé, sur sa promesse formelle que son 

fils quitterait le chef-lieu de la commune, la plainte fut reti-
rée. 

Il y a quatre ans environ, Bouchet fut condamné parle Tri-

bunal correctionnel de Clermont, sur la déposition véridique 

de Jean ColiÉiidy-Bouchet, à 66 francs d'amende pour avoir 

tiré sur des pigeons. Quelques jours après sa condamnation, 

l'accusé attendait, armé de son fusil, le témoin Cohendy. C'é-

tait le soir; Cohendy rentrait chez lui, en compagnie de sa fem-

me : « Cue-toi de là, di'.-il à cette dernière, c'est à ton mari 

que j'en veux. » La femme poussa son mari devant elle et le 
lit entrer ainsi dans sa maison. 

A la même époque, des discussions s'élevèrent entre Joseph 

Mioche et l'accusé, pour l'irrigation d'un pré.« Tu ne feras pas 

de moj ce que tu fais de ma femme, lui dit Mioche; un homme 

en \dutun autre; je suis ici avant toi, et tu ne prendras l'eau 

qu'après que mon pré aura bu. » Bouchet répondit : « Tu es 

plus fort que moi, mais je vais chercher mon fusil. » Et il par-

tit en courant, revint avec son arme, et comme en le voyant 

arriver Mioche avait quitté la place, l'accusé s'informait, au-

près de toutes les personnes qu'il rencontrait, du chemin que 
Micche avait pris. 

En 1849, l'accusé, qui se pique de politique, et que sa 

mauvaise nature, ses idées, ses habitudes de violence et de 

lia ne doivent rattacher aux idées démagogiques, rencontre les 

sieurs Lacombe et Fournier sur le chemin de Montrodeix, « Y 

a-t il, demanda-t-il au témoin, quelque chose de nouveau en 

politique? « Si mou parti triomphe, il faudra pendre et gui I-

« lofinér tous ces blancs. » — Eh ! que diriez-vous, répondit 

Fournier en riant, si, en attendant, moi qui suis plus fort que 

vous, et qui suis blanc, je vous pendais tout de suite? » Et se 

tournant vers Lacombe, il lui dit en prenant Bouchet par le 

bras: « Lacombe, as-tu une corde, que nous le pendions, oe 

rouge ! » — Bouciiet se débarrasse de Fournier, et lui assène 

un coup de pique-boeuf. Fournier répond par un coup de 

poing sur la figure de l'accusé, qui s'éloigne en jurant et disant 

qu'il allait chercher son fusil. Il revint, en effet, porteur de son 

fusil, et attendit en vain Fournier, qui s'était rendu à Boyat 
par un autre chemin. 

Cette longue suite d'actions essentiellement repréhensibles , 

trèo- certainement connues de l'autorité municipale, mais res-

tées Lmpoursuivies par la plus déplorable faiblesse, avait fait 

croire à l'accusé qu'il pouvait impunément se livrer à la vio-
lence la plus effrénée. 

Cependant, le 21 août 1849, la Cour d'assises du Puy-de-

Dôme le condamna à trois mois d'emprisonnement pour une 

morsure faite par lui à la main gauche de M. François Grand-

Chaput, adjoint de la commune de Boyat; mais cette répres-

sion légère fit peu d'impression sur son esprit; en sortant de 

prison, après avoir subi sa peine, il dit à M. Grand : « Vous 

n'avez pas longtemps à vivre. » Il se trompait ; sa première 

victime devait être Pierre Charreyras. Après ces tristes révéla-

tions des autécédens de l'aecusé, après l'examen de ces pages 

de la vie de François Bouchet, qui doivent servir de prélace 

au récit du crime qui lui est imputé, faut-il s'étonner du dra-
me sanglant du 17 juin dernier à Boyat ? 

Nous avons vu l'accusé violent, rancunier, inexorable, sans 

respect pour son père, sans pitié pour la vie de ceux qui l'ir-

ritaient ; nous allons le voir débauché, déloyal, jaloux et as-

sassin. U avait gardé longtemqs à son service Anne Arbre, 

femme de François Arm oïd, et avait entretenu avec elle, du-
rant leur co-baliitation, des relations coupables. 

Le 4 mai 1 847, s'étant aperçu de la grossesse de cette fille, 

il la maria à son vigneron, François Armand, honnête ou-

vrier, mais sans la moindre intelligence et plein de confiance 

en l'accusé. Cinq mois après leur union, les époux Armand 

avaient un enfant. Bouchet s'établit en maître chez eux ; il y 

alhiil tous les jours, à toute heure ; François Armand n'avait 
aucun soupçon. 

Anne Arbre, sa femme, avaitchez elle sa sœur, Marie Arbre, 

à qui un peigneur de chanvre de Ceyrat, nommé Antoine 

Guillaumont, faisait la cour el de fréquentes visites à Boyat. 

Bouchet crut remarquer quelques familiarités singulières en-

tre Aune Arbre et ce Guillaumont. U devint jaloux de ce der-

nier, lit de grands, mais inutiles efforts pour inspirer ce sen-

timent au mari ; et puisque Armand abdiquait tous ses droits, 
il se chargea de les taire valoir. 

Au mois d'août 1850, après avoir fait chez Armand un repas 

avec des provisions apportées par lui, en compagnie de ce der-

nier, des sœurs Arbre et de son rival Guillaumont, il sortit 

avec Armand, qui, n'ayant qu'un lit dans sa maison, l'aban-

donna à sa femme et à sa belle-sœur, et alla coucher dans sa 
grange. 

Bouchet avait remarqué que Guillaumont était resté dans la 

maison d'Armand ; il y revient, armé d'un boyau, se fait ou-

vrir par force et passe la nuit près d'Anne Arbre, qu'il sur-

prend, presque déshabillée, bien décidé, dit-il, à frapper de 

son boyau, s'il s'était passé entre Aune et Guillaumont quel-
que chose qui lui eût déplu. 

Ces scènes de jalousie, ces excitations à la désunion du mé-

nage Armand, n'avaient qu'un but, l'expulsion deGuillaumont, 

qui ne tarda pas à épouser Marie Arbre, et, par conséquent, 

à venir plus intimement encore chez son beau-frère. 

Le 16 juin dernier, la présence de Guillaumont chez Ar-

mand jeta dans la plus vive exaspération l'accusé; les plus 

grossières injures, les accusations les plus explicites, furent 

adressées par lui à Anne Arbre, en présence de son mari; mais 
il ta rat'il'rt f M r ieil\: fie n'ft Vf il ri an r.11 nKlmiii, ! ,1« 1'.... ,J~ il se retira furieux de n'avoir rien pu obtenir ni de l'un ni de 
l'autre. 

Le lendemain, entre quatre et cinq heures du matin, il re-

vint chez Armand, n'y trouva que les deux sœurs, encore cou-

chées, leur adresse de nouvelles injures, les force à se lever, 

sort, et revient de nouveau, sur les six heures; des injures il 

passe aux actes de violence, saisit à la poitrine la femme Guil-

laumont et menace de la jeter par la fenêtre. Anne Arbre ef-

frayée, appelle à leur secours François Grand-Cohendy, et le 

malheureux Charreyras qui passaient dans la rue. A peine ces 

deux hommes avaient-ils mis le pied sur leseuil de la maison, 

que l'accusé esl devant eux : « A quoi penses-tu donc, lui dit 

Grand -Cohendy, d'aller battre chez elles ces femmes? — Fran-

çois Armand, répond Bouchet, est dupe de sa belle-sœur, qui 

le ruine; je veux la mettre à la porte. — Cela ne le regarde 
pas, laisse-les taire, réplique Cohendy. u 

Eu ce moment, Aune Arbre descend, et dit à l'aecusé : 
« Mêle-toi de tes affaires, et va-t-en ! » 

Bouchet répond à cette femme par des voies défait. Grand 

veut s'interposer ; la discussion n'eu continue pas moins et 

Bouchet frappe une seconde fois Aune Arbre à la ligure et la ren-

verse sur le pavé de la rue. « Tu ne tueras peut-être pas celte 

femme en notre présence, s'écrient Grand et Charreyras ; eu 

même temp?, le premier repousse l'accusé avec le manche 

d'une faulx qu'il tenail à la niainj Bouchet s'éloigne sans rien 

dire et se rend à sa grange, éloignée de la maison Armand de 

31 mètres; il revient au bout deqnelques minâtes, et dilà Grand : 

« Tu te souviendras que tu m'as donné un coup de faulx el tu 

me le paieras; » en même temps, il montre an sieur Arband, 

présent à cette scène, sa main, sur laquelle le témoin n'a-

perçut ni coup ni blessures. « Pourquoi, lui dit Charreyras, al-

lais-tu battre ces femmes chez elles?Que veux-tu, faux témoin, 

mendiant ? répartit Bouchet, faisant ainsi allusion à un pro-

cès assez ancien déjà, et dans lequel Charreyras avait véri-

diquement déposé contre lui. — Comment! brigand, répond 

Charreyras, parce que je te demande, pourquoi tu vas battre 

ces femmes chez elles, lu m'appelles faux témoin. » En même 

temps, il prend une pierre et la jette à Bouchet sans l'attein-

dre. Bouchet court à sa grange, Charreyras le suit armé d'une 

pierre et lui crie : <t Sors donc ! » Le témoin Arbaud, pour évi-

ter une rixe, appelle Charreyras, qui revient près de la mai-

son. Armand Bouchet sort loutàcoup de sa grange, armé deson 

fusil double, et dit, en s'avauçant sur Charreyras :« Viens 

donc, maintenant, Carabit, avec ta pierre, que je te f.... un coup 

de fusil ! — C'est parce que tu as un fusil (pie tu parles ainsi, 

répond Charreyras; mais lu n'aurais pus le cœur de tirer; 

tien! tire si tu as du cœur! » Charreyras et Bouchet n'étaient 

plus qu'à dix ou douze pas l'un de l'autre; Bouchet te-

nait en joue sou fusil. Arbaud s'élance au milieu d'eux, et dit 

ii Bouchet: » J'espère, bien que tu ne vas pas tirer sur nous! » 

Trois minutes s'écoulent, sans que le fusil de l'accusé se bais-

se. « Il a un mauvais air, dil Arbaud à Charreyras, allons 

nous en. » A peine s'est-il éloigné de quelques pas, que le coup 

part.. Charreyras est atteint en pleine poitrine, pousse quel-

ques géinissemens étouffés, s'affaisse sur lui-même, et meurt 

entre les bras de ceux qui le portaient sur son lit. Le rapport des 

médecins constate qu'il avait dix-huit blessures à la face, au 

côté gauche du cou et à la parlie supérieure de la poitrine; 

que le fusil était chargé avec du plomb de gros calibre, etque 

la mort de Charreyras est l'effet du coup de l'eu qui l'a frappé. 

L'homicide volontaire est donc incontestable. Ce que nous 

connaissons de l'accusé, sa conduite avant le crime, ses habi-

tudes de confier à son fusil le soin de ses vengeances, sa ran-

cune contre Charreyras pour sa déposition, ce qui s'est passé 

le 17 juin à Boyat, au moment môme du crime, l'intervention 

dîArbaud, le temps qui s'était écoulé, les avertissemens qu'il 

a reçus pour reprendre son sang-froid, toutes ces circonstan-

ces prouvent péremptoirement que l'accusé a prémédité sou 
action et commis un assassinat. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

Les détails obscènes dans lesquels l'aecuséest entré ne nous 
permettent que d'en faire une analyse succinte. 

D'après lui, Anne Arbre était restée à son service pendant 

six ans, sans que jamais il y eût. eu d'autres rapports entre 

eux que ceux de maître à domestique. Satisfait de ses soins, 

il l'avait prise en affection, dotée et mariée à un de ses vigne-

rons, qui se trouvait en même temps son ami. Les nouveaux 

mariés recevaient fréquemment ses visites, nécessitées seule-
ment par des relations d'affaires. 

François Armand, époux d'Anne Arbre, l'avait chargé de 

veiller sur la conduite do sa femme. Croyant s'apercevoir qu'un 

certain peigneur de chanvre, sous prétexte de taire la cour à 

Marie Arbre, sœur do sou ancienne domestique, ne quittait 

jamais la maison, il crut devoir, un jour, pour sauvegarder 

les mœurs, rester toute la nuit, armé d'un fessou, dans l'ap-

parlement de ces deux femmes, et avertir ensuite le mari d'a-

voir un peu moins de confiance en celle qui lui avait juré 
fidélité. 

Le peigneur de chanvre ne tarda pas à contracter mariage 

avec Marie Arbre. François Bouchet ne pouvait plus alors re-

garder comme suspecte la présence de cet individu dans la 

maison de son viguoron. Mais si la morale n'avait plus à souf-

frir, les intérêts matériels de François Armand pouvaient être 

sérieusement compromis, car il avait alors qualre bouches à 

nourrir. Poussé toujours par le désir d'être utile et agréable à 

son protégé, qui n'osait prendre sur lui de chasser ses parens, 
Bouchet crut devoir accepter ce pénible mandat. 

Dans ce but, continue-t-il, je me rendis, la veille de mon 

malheur, auprès de mon vigneron, et lui déclarai que le mo-

ment était enfin venu de prendre une résolution énergique et 

de mettre à la porte un ê ire qui buvait tout son vin et courti-

sait sa femme. « Faites comme Dieu vous inspirera », me ré-

pondit ce mari outragé. Je me rendis alors à son domicile et 

signifiai au ménage parasite qu'il eût à déguerpir; que le leur 

donnais nne heure pour obéir, et que je reviendrais au bout 
de ce délai savoir ce qui aurait été fait. 

Je revins effectivement. Il était quatre heures du matin. Je 

trouvai la femme Armand qui mangeait la soupe; je lui ob-

servai qu'elle aurait dû avant la porter à son mari qui tra-

vaillait. Au lieu de me répondre honnêtement, elle me traita 
de brigand, canaille, ajoutant que je me mêlais de ce qui ne 

me regardais pas. «Comment, gueuse, répliqnai-je, tu m'ap-

pelles canaille! c'est loi qui es une canaille de coucher avec 

un peigneur de chanvre. » Elle me lance un soufflet ; cela m'a 

produit l'effet d'un fer rouge. Avoir reçu un soufflet démon 

ancienne servante! Je le lui rendis. Aussitôt elle crie au se-

cours! à l'assassin! Je m'esquivai. François Cohendy accourut 
et nie donna un coup de manche de faulx sur la main, qui me 

fit du mal. Je laissai alors les femmes, et me disputai avec lui. 

« Ça ne te regardes pas, lui dis- je, si je parles à ces femines-

tu ferais mieux de me rendre mes vingt écus. » Pendant que 

je parlais, survint Pierre Charreyras, celui que j'ai tué. Vous 

voyez que je dis franchement les choses. 11 se mit àm'injurier 

disant, lui aussi, que j'étais un scélérat. Moi je lui répondis 

qu'il était un mendiant et un faux témoin. Il s'arma alors 

d'une pierre, et courut après moi, suivi de Cohendy et des 

deux femmes. Cela ressemblait à une charge de cavalerie. Les 

pierres m'accablaient. Je ne pouvais me battre avec un car 

les trois autres m'auraient massacré J'étais arrivé vers ma 

cour; Cliarreyras nie poursuivait toujours. Je suis alors entré 

chez moi: j'ai pris mon fusil el le rejoignis dans la rue « Tu 

viens avec ton fusil, me dit-il; eh bien ! toi et ton fusil je 
tem s

' tu es un bon Frr"ça.s, rire là ou me montrant 
sa poitrine. La colère, la furie m'ont fait tirer. 

Le cynisme de l'accusé pendant l'interrogatoire, l'indiffé-

rence avec laquelle il racunie les détails de la mort de sa vic-

time ; sou attiiude rassurée font qu'on se demande si ce n'est 

point un insensé qui parle ; mais la netteté, la lucidité de ses 

réponses indiquent que cet homme ne jouit que trop de l'in-

tegri te de sa raison, et qu'à ses instincts pervers seuls doit 
être attribuée l'action qu'on lui reproche. 

La reproduction des témoignages nous entraînerait dansdes 

redites inutiles, l'acte d'accusation contenant le résumé com-

plet de tout ce quia été révélé aux débats Néanmoins quel-
ques particularités sont à noter. 

Le témoin Anne Arbre a raconté les obsessions Continuelles 

dont elle avait eu à soull'rir depuis son mariage de la "pari "de 

Bouchet. Cet homme ne quittait sa maison ni jour ni nuit. Il 

s'y érigeait en niaitre t-t voulait imposer ses volontés. 

« La veille du jour du crime, s'esl-elle écriée, if est venu 

chez moi et a accepté un verre de vin. Eu voyant moii beau-

trereel ma sœur, il du à mon mari : a Qu'est-ce que tu fais 

uvec tous ces gourmands ? Il faut les chasser de chez toi >.' Il 

élan onze heures du soir, et Bouchet no voulait pas s'en aller • 
il >o décida enfin. ' 

« Le lendemain matin, à quatre heures, il se montre encore 

J'étais au lit avec ma sœur; il jette à terre les couvertures, et 

ordonne a Marte de quitter la maison. Ma sœur voulut lui iai« 
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re sentir l'inconvenance de sa conduite ; il la prit par un sein 
et se disposait h la jeter par la fenêtre, lorsque les cris : « Au 
secours ! » le forcèrent do vider les lieux. Irritée, je le poursui-
vais; il se retourne, et d'un coup de poing me renverse. C'est 
alors que Cohendy et Charreyras surviennent et qu'il s'attaque 

..î^eux. » 

\ Français Armand se présente ensuite : c'est un de ces types 
Singuliers tels que l'imagination des romanciers se complaît à 
<jn f réer, pour l'aire excuser, par le lecteur bienveillant, les 
forts d'une épouse infidèle. Malgré les assertions contraires de 
•Bouchet, il n'a jamais cru que sa femme ait failli. Sans doute, 
çon beau-frère ne se gênait pas chez lui, mais il ne pouvait 

.'pas chasser ses parents. S'il a eu un enfant au bout de cinq 
mois de mariage, c'est que sa femme était 1res avancée. 

La scène du meurlre est exposée dans tout soii jour par le 
témoin François Grand Cohendy. 

«Attiré, a-t-ildit, par les cris: Au secours ! e m'avançai 
vers la maison Armand. J'en vis descendre Bouchet, puis les 
femmes Arbre. L'une d'elles fut bientôt terrassée par l'accusé; 
je l'abordai el lui demandai pourquoi il battait ces femmes. — 
C'est le mari qui m'a chargé de chasser de chez lui sa belle-
sœur. — Oii ne bat pas les gens chez eux. Tu ne veux pas les 
tuer devant moi, sans doute? » Je ne fis alors que le pousser 
avec un manche de faulx que je tenais à la main. Bouchet re-
gagna sa grange, et revint aussitôt en me disant ; « Grand, tu 
me paieras les coups de faulx que tu m'as donnés. — Que ré-
clames-tu ? répliquai-je ; tu n'as rien dit en t'en allant et main-
tenant tu te plains. » Pierre Charreyras était auprès de nous; 
s'adressant à lui : « El toi, s'écria Bouchet, tu n'est qu'un 
faux témoin. — Pourquoi, dit Charreyras, parce que nous 
t'empêchons de battre ces femmes ? Bépète donc ce que tu viens 
de dire, » ajouta-t-il en s'armant d'une pierre et en poursui-
vant Bouchet, qui fuyait vers sa cour. Celui-ci, rentré chez lui, 
ne tarda pas à en sortir avec son fusil. D'un air sinistre, il re-
vient vers Charreyras. Les spectateurs effrayés se retirent; le 
eouragejix Charreyras affronte seul le péril. « Crois-tu donc me 
faire peur avec ton fusil'? s'écria-t-il. » Bouchet avait abaissé 
l'arme. Charreyras, ne croyant pas avoir en sa présence un as-
sassin, découvre sa poitrine et dit : «Tu n'aurais pas le cœur 
de tirer la. Après ces paroles, un silence de mort régna pen-
dant les trois minutes que le fusil resta couché en joue. En-
fin, une détonation se fit entendre, et Cliarreyras avait cessé de 
vivre. >> 

Bouchet avait la prétention d'être un homme politique. Le 
parti rouge le comptait parmi les siens. La propagande avait 
découvert en lui tant de vertus civiques! Il aborda donc un 
jour deux estimables citoyens, les nommés Pierre Fournier et. 
Léger Lacombe, et lia avec eux une conversation que nous lais ■ 
sons rapporter par un de ces témoins. 

11 y et environ trente mois, raconte Pierre Fournier, me 
trouvant sur le chemin deMontrodeix avec Léger Lacombe, nous 
rencontra mes François Bouchet qui conduisait un char. « Eh 
bien! nous dit-il, qu'y a-t-il de nouveau? — Je ne ne sais 
rien, répondis-je. — On dit qu'il se trame quelque chose à Pa-
ris. Vous savez que jesuis rouge ; eh bien ! si mon parti triom-
phe, il faudra pendre tous les blancs. — Mais toi, qui veux 
pendre les blancs, si on te pendait pour te montrer comme c'est 
bon, que dirais-tu ? Moi qui suis plus fort que toi et qui suis 
blanc, je m'en vais te le faire voir. Lacombe, donne-moi une 
corde, afin que je procède à cette opération. » Et. en parlant 
ainsi, j'approchai du cou de Bouchet un petit morceau de corde, 
appelée vulgairement montargis, et longue d'un demi mè-
tre au plus, que m'avait donnée Lacombe, et je fis le simula-
cre de vouloir l'enrouler. Le malheureux prit la chose au sé-
rieux et crut réellement que nous allions le pendre. « Ah ! 
brigand, me dit-il, est-ce que tu en veux à ma vie ? » Et il me 
donna un coup de pique-bœuf. Je le renversai d'un coup de 
poing , il se réleva et s'en alla en me disant : « Tu ne feras pas 
d'autre mort que celle que je te ferai faire. » Plus loin, sur la 
route nous rencontrâmes un de ses parens, qui nous conseilla 
de prendre un autre chemin pour qu'il ne nous arrivât pas 
malheur. Bouchet, en effet, était revenu sur les lieux avec son 

fusil 

M. président, à l'accusé : Eh bien ! Bouchet, que dites-

vous de cela ? 

L'accusé -. C'est un faux témoin ; je lui avais promis de 

lui faire boire du 34 (du vin de 1834); comme ensuite je 

n'ai plus jugé à propos de tenir ma promesse, il a voulu 

me massacrer sur la route. 

Le témoinOrine a reçu aussi des confidences politiques: 

« On dit que les rouges vont gagner, lui disait-il un jour ; 

s'ils peuvent réussir, j'ai quatre coups de fusil à tirer ; 

l'un pour Chaput, l'autre pour un avoué. » Il ne dit pas à 

qui étaient destinés les deux autres. 

François Bouchet avait été, le 21 août 1849, traduit de-

vant les" assises et condamne à trois mois de prison, grâce 

à l'admission de la circonstance de provocation, pour 

avoir, dans une rixe, presque coupé, avec ses dents, un 

des doigts du sieur Grand-Chaput, adjoint de la commune 

de Boyat. Après avoir subi sa peine, il déclara à ce fonc-

tionnaire public qu'il n'avait plus longtemps à vivre. 

Cet homme est tellement à craindre, ajoute le témoin, 

que je n'allais pas dans mes propriétés quand je voulais, 

de peur de le rencontrer. 

L'accusé, interpellé, répond ; Cet homme est le coq de 

mes ennemis ; il voulait m'empêcher d'arroser mes prés, 

et me massacrer ; quoique malade, je lui assénai sur la 

tête un coup de fessou, qui le renversa; il introduisit alors 

ses doigts dans ma bouche pour m'arracher la langue. Ma 

foi ! je serrai fort. 

Aux gendarmes chargés de le conduire à Boyat pour le 

confronter avec sa victime, il dit qu'il était de bonne fa-

mille, qu'il connaisssait les lois, et qu'il y avait neuf ma-

nières de tuer un homme sans monter sur l'échafaud. 

Le gendarme Dufraisse lui répliqua que, puisqu'il con-

naissait si bien les lois, il n'avait pas besoin de défenseur 

pour l'assister en Cour d'assises. Oh! ajouta -l-il, j'en 

prendrai un encore plus habile que moi, et avec son pon-

cours, je me tirerai bien d'affaire. 

Enfin, le concierge de la maison d'arrêt de Clermont a 

raconté que Bouchet, à la réception de son acte d'aceusa-

lion , avait montré une fureur telle que ses codétenus 

avaient prié les gardiens de lui enlever un couteau qu'il 

s'était procuré en cachette. 

Les parens de Bouchet avaient fait assigner 15 témoins 

justificatifs, sans consulter probablement personne, car ces 

témoins, loin d'innocenter l'accusé, ont, au contraire, ré-

vélé de nouveaux faits à sa charge. 

Toutefois, il résulte d'une manière certaine des témoi-

gnages produits de part et d'autre, que depuis longtemps 

cet homme s'était fait remarquer par l'excentricité de sa 

conduite. Il était devenu le jouet des enfants ; le marché 

de la Botade de Montferrand , qu'il fréquentait souvent , 

avait élé témoin de scènes regrettables dans lesquelles on 

lui lançait des mottes de terre, de la boue, des immondi-

ces, en l'appelant le Fou de Royat. On ignore si, hors de 

son village, il répondait à ces odieux traitemens. 

Ses propriétés étaient gérées d'une manière déplorable. 

Il laissait pendant toute l'année le vin et le marc confon-

dus dans ses cuves, et jetait par dessus, au temps de la 

récolte, la vendange de l'année suivante; aussi, depuis 

vin<;t-c'mq ans, n'a-t-il pas vendu un seul litre de vin. Il 

semait deux ou trois mois après les autres et laissait la 

plupart de ses champs en jachères. 

Il engraissait aussi des animaux domestiques, les lais-

sait maigrir pour les engraisser ensuite une seconde 

^N'est-ce pas là, a dit le défenseur, une preuve incontes-

table ruieBouchel ne jouissait pas de ses facultés miellée-

I e procès-verbal du maire cle Boyat constate que 1 ac-

cusé était considéré comme étant en démence, mais la cir-

constance que ce magistrat était le cousin-germam de 

Bouchet ne doit faire accepter ses dires qu'avec unecer-

ta7rfiSe-champélre, rappelé à la fin de l'audience a, 

du reste, déclaré que s'il y avait eu parmi les ascendans 

a soulevé 
question grave en 

maternels de Bouchet quelques cas d'aliénation mentale 

ses ascendans paternels avaient toujours appartenu à l 'i 
première qualité des gens do Boyat. 

Après les plaidoiries et le résumé du président les iu-

réssont entrés dans la salle de leurs délibérations' Ils en 

ont rapporté, au bout d'une demi-heure, un verdict uni 

déclare François Bouche! coupable d'avoir, dans la ma-

tinée du 17 juin 1851, commis un homicide volontaire sur 

la personne de Pierre Charreyras, dit Carabit, mais sans 

préméditation, et admet des circonstances atténuantes en 
laveur de l'accusé. 

La queslion de provocation, posée à la demande du dé-
fenseur, esl résolue négativement. 

En conséquence, François Bouchet esl, conformément 
aux conclusions du ministère public, condamné à tinel 
ans de travaux forcés. 

L'audience est levée à deux heures du matin. 

1BIBLNAL COBUECÏIONNEL DE C1IABLEVILLE 

Audience du 1 8 août. 

ACCUSATION DE KËBELLIOX. — POCVOIll DISCiFU.VUr.E. ■ 

AVOCAT. 

Une affaire, sans importance en elle-même, 
devant le Tribunal correctionnel une 

matière de compétence disciplinaire. 

Voici dans quelles circonstances : 

Un sieur Jurion, charbonnier, ('fait traduit comme pré-

venu de voies de fait envers son beau-père et sa belle-

mère et de rébellion contre un agent de l'autorité. 

La maison où Jurion s'était rendu coupable des faits qui 

lui étaient reprochés appartient à M. Casteïn, avocat à 

Charleville. Au moment où le propriétaire arriva, sur les 

instances de ses amis, il trouva sa maison littéralement 

encombrée de monde : agens de police, gendarmes, sol-

dats, curieux, remplissaient la cour et les escaliers. Alors 

survint une contestation entre M. Castelin et un gendarme : 

selon le gendarme, M. Castelin aurait été impoli avec lui ; 

selon M. Castelin, c'est le gendarme qui l'a indignement 

insulté et provoqué. Le procès-verbal du commissaire de 

police, lu au débat de l'audience, présente, en outre, M. 

Castelin comme s'étant opposé à l'exercice de la force pu-
blique. 

M. Castelin est assigné comme témoin par le ministère 

public; il passe dans la salle des témoins et n'en sort que le 

dernier. Pendant qu'il est enfermé, le ministère public in-

terroge les autres témoins sur la conduite qu'a tenue M. 

Castelin dans cette affairé; puis, quand celui-ci arrive, M. 
le procureur de la Bépublique renonce à son audition, at-

tendu qu'il va prendre des réquisitions contre lui. M. Cas-

telin, qui tient à expliquer les faits, se fait entendre à 

la requête du prévenu, et alors il dépose des faits dot il il 
a connaissance. 

11 déclare que, le soir du 5 août, il fut appelé à deux 

reprises dans une maison voisine, qu'il se rendit à la der 

mère invitation sur la nouvelle que Jurion s'était réfugié 

dans ses appartemens, et que sans doute il s'était emparé 

de ses armes, menaçant de mort le premier qui l'appro-

cherait. Lui, M. Castelin, trouvant alors que la question 

lui devenait personnelle, était sorti de chez M. Poirier, 

maître maçon, pour empêcher des malheurs possibles. Il 

avait trouvé non-seulement la rue, mais sa maison elle-

même encombrée par la foule des curieux : dans la cour, 

brillaient avec les baïonnettes de 1 infanterie, les bicornes 

et les baudriers des gendarmes, et dans l'ombre, les cha-
peaux de la police. 

Sa première queslion s'adressa naturellement au pie 

mier gendarme qui se présentait sa vue; il eut, dit-il, la 

main malheureuse : le gendarme était peu poli. « Que se 

passe-t-il ici? lui demanda M. Castelin. — Cela ne vous 

regarde pas. — Comment!- mais je suis le propriétaire de 

la maison. — Soyez tout ce que vous voudrez, 'on vous en 

fera voir d'autres. Je m'appelle Bertrand. » Et d'un geste 

il fit sauter le cigare que M. Castelin avait à la bouche. 

Cet acle de violence, joint à la menace, avait irrité M. 

Castelin, qui dit : « Si j'avais avec moi la force publique, 

comme j'ai le droit, je commencerais par vous faire arrê-

ter. » Sur ces entrefaites, ajoute le témoin, arriva le com-

missaire de police qui, se ceignant de son écharpe, se 

préparait à faire enfoncer les portes pour s'emparer de 

Jurion. M. Castelin mit de côté son indignation pour le 

procédé du gendarme, et courant au plus pressé ; « Il est 

inutile, dit-il, de déployer tant d'appareil, je vais, moi, le 

faire descendre. » Eu effet, à peine le témoin était-il arri-

vé au pied de l'escalier, que Jurion se trouvait en face de 

lui, doux comme un agneau. Immédiatement le prévenu 

fut empoigné parla force publipue, des mains de laquelle 

il se dégagea bientôt pour remonter dans son fort, et ce 

n'est que sur une nouvelle intervention du témoin qu'il en 

descendit une seconde fois pour se livrer définitivement à 
la police. 

Après cette déposition, M. le procureur de la Bépubli-

que demande au témoin s'il n'est pas vrai qu'il ait barré 
passage au gendarme ? 

Le témoin répond que depuis deux heures sa maison 

était encombrée, que les escaliers étaient pleins de cu-

rieux, que la police n'avait pas souci de cette invasion, 

que, sur son invitation seule, la foule s'était retirée, et 

que, par un fait accidentel, il avait pu se trouver sur le 

passage du gendarme. — Le témoin ajoute que, s'il avait 

été témoin d'une offense directe de Jurion à l'égard de la 

police, il aurait été le premier à l'arrêter, qu'en un mot, il 

n'était venu que pour empêcher le désordre, et que même 
il y avait réussi. 

Le gendarme Bertrand, interpellé sur la question de sa-

voir s'il a porté la main au cigare de M. Castelin, répond 

d'abord négativement, puis assure qu'il ne se rappelle 

pas cette circonstance.— Mais, lui dit M. Castelin, pour-

quoi donc m'avez-vous ensuite demandé pardon? — Le 

gendarme convient qu'il a pu faire tomber le cigare, mais 

qu'il n'avait pas eu d'intention offensante. 

L'audition des témoins terminée, M' Bougon défend Ju -

rion. M. le procureur de la Bépublique soutient la pré-

vention, et demande, quant à M. Castelin, la répression 

immédiate du fait qui, selon lui, s'est révélé à l'audience. 

L'assimilant aux officiers ministériels, et invoquant des 

monumens de jurisprudence, il conclut à la suspension 

temporaire de M" Castelin pendant un an Dans le cas où 

le Tribunal ne se croirait pas compétent, le ministère pu-

blic demande que M' Castelin soit renvoyé par le Tribu-

nal devant le conseil de discipline de l'Ordre des avocats. 

Enfin, s'il n'est pas fait droit à ces réquisitions, le minis-

tère public annonce qu'il fera lui-même ses réserves. 

M' Avril prend la défense de son confrère dans une im-

provisation chaleureuse. Nous regrettons que le défaut 

d'espace nous empêche aujourd'hui d'en rapporter quel-

ques passages ; nous y suppléerons dans un prochain nu-
méro, 

Statuant, après trois quarts-d'heure de délibération, sur 

les réquisitions du ministère public, le Tribunal, « prenant 

en sérieuse considération, en considération majeure, que 

le prévenu (Jurion) aurait pu se croire encouragé par les 

paroles du propriétaire dé la maison,» a condamné Jurion 

et renvoyé M* Castelin devant le Conseil de discipline des 

avocats. 

JUSTICE AiMIl A'ïSTUATI VE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 11 et 13 août. 

AlUIStl.S DÇ TUKATBE -FftAXÇAIS. — BÉPARTITIOX DES I'AKTS 

I>F. SOCIÉTAIRES. — ATTRIBUTION SUPÉRIEURE AU Ifuht-

. mum. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU .MINISTRE. — RE-

JET DU HECOIT.S. 

Les arrêtés ministériels qui répartissent entr- hs artistes .«o-
ciétaircs du Théâtre-Français tes paris devenues vacantes 
ne sont pas susceptibles de reeo>irs par la voie contentieuse, 
si le ministre se renferme dans les limites fixées par le dé-
ci'el de Moscou du iti octobre 1812. 

Trois arrêtés du ministre de l'intérieur en date du 28 

octobre 1847 ont attribué un quart de part sociale chacun 

à M"' Eiisa Deuain, à MM. Leroux et Brindeau, artistes 

dramatiques, sociétaires du Théâtre-Français. Les trois 

réclamants ont attaqué ces arrêtés ministériels en soule-

nant que la répartition faite par le ministre de l'intérieur 

n'aurait pas été conforme à leurs droits et contiendrait 

une violation des art. 10 et 11 du décret impérial daté de 

Moscou du 15 octobre 1812, et de l'art. 3 de l'ordonnan-

ce du 29 août 1847. Or, quelles sont les dispositions des 
réglcmens invoqués. 

Par son titre II, le décret impérial du 15 octobre main-

tient la société qui existait entre les comédiens du Théâ-

tre-Français et divise le -fonds social en vingt-quatre parts, 

dont deux ont une certaine affectation, et dont les vingt-

deux autres continueront, dit l'art. 10, d'être réparties en-

tre les comédiens sociétaires depuis un huitième de part 
jusqu'à une part entière qui sera le maximum. 

L'article 1 1 disposait : Les parts ou portions de parts 

vacantes seront accordées ou distribuées par le surinten-

dant des spectacles impériaux, et cette mission appartient 

aujourd'hui au ministre de l'intérieur. 

Quant à l'ordonnance du 29 août 1847, son article 3 se 

borne à disposer que l'administrateur du Théâtre- Français 

proposera au ministre de l'intérieur, notamment, les déci-

sions relatives à la concession et à la distribution des parts 

ondes portions de parts vacantes, conformément à l'arti-
cle 1 1 du décret impérial de 1812. 

Consulté sur le mérite de ce pourvoi, le ministre de 

l'intérieur, M. Léon Faucher, a répondu qu 'il résultait des 

articles que nous venons de rappeler que la concession 

ou la répartition des parts entre les sociétaires dn Théâtre-

Français constitue un acte de pouvoir discrétionnaire qui 

échappe à tout recours par la voie contentieuse devant le 

Conseil d'Etat, le ministre qui remplace le surintendantdes 

théâtres de 1812 étant seui juge des droits et des aptitu-

des des sociétaires du Théâtre-Français. 

En conséquence, le ministre a demandé qbe M
,le

 Elisa 

DenaineULM. Leroux et Brindeau lussent déclarés non 
recevables dans leur pourvoi. 

Au rapport de M. François, maître des requêtes, mal-

gré les observations de M" Desl'arges, avocat des réela-

maus, et sur les conclusions de M. Cornudet, maître des 

requêtes, commissaire du Gouvernement, est intervenue 
la décision suivante : 

« Vu le décret du 15 octobre 1812 et l'ordonnance du 29 
août 1847, 

« Considérant que, d'après l'article 11 du décret du lo oc-
tobre 1812 et l'article 3 de l'ordonnance du 29 août 1847 ci-
dessus cités, il appartient au ministre de l'intérieur, sur la 
proposition de l'administrateur du Théâtre-Français, d'accor-
der ou de distribuer les parts au portions de paris sociales va-
cantes, dans les limites fixées par le présent décret précité ; 
que les décisions du ministre de l'intérieur, prises dans les-
dites limites (1), ne sont pas susceptibles de pourvoi par la 
voie contentieuse ; 

« Considérant que, dans l'espèce, la part accordée par le 
ministre à la demoiselle Elisa l.'enain et aux sieurs Leroux et 
Brindeau, étaient supérieurs au minimum déterminé par le 
décret ; 

« Article 1". La requête de la demoiselle Elisa Denaîn et des 
sieurs Brindeau et Leroux est rejetée. » 

Lorsque l'ancien Cirque du boulevard rl * ' 

nu Opéra- National, la société Mirccourt
 m

P'' 
priétaire de l'immeuble et du matériel d'ex| 1

 6t
 • 

devenu 

PABIS, 25 AOUT. 

La 11 

land de 

dive*^ 
ans, M. Gallois, maigre ses instances et 

dont la Gazette des Tribunaux a rendu corn T
5

 f
Jr

°<& 

jouir de la loge qui lui a été concédée et l 'entré 

été constamment refusée. lia gagné ions ses >' ^ » 

en première instance qu'en premier appel, d'aboi' 

i i s ••'(•'•lé VÎ'irècôurt et G", puis contre M. Mever ■
c
°

n
ltç 

tre le séquestre judiciaire qui avait élé chargé d^l^^ 

3fc 
tation du théâtre, et chaque fois qu'il sa prés T 

vertu d'une décision souveraine de la justice ur6 '1 !8''' ^ 
mer son droit, c'était à une nouvelle administrai'"' 

avait à faire, et qui lui répondait : .< Je ne vous^ W| 
pas ; vos jugemens et vos arrêts ne sont pas rend

 Caot*k 
lie moi, ■• et la porte delà loge était impitoyablern

S c
°

4
' 

mée pour lui. C'est encore ce qui vient de lui arriv
6
""^ 

M. Billion, directeur actuel du Cirque. 

Mais le Tribunal de commerce, présidé par M 

liers, après avoir entendu M" G ai. levai, avocat dVii 

lois, et M" Prunier-Quatremère, agréé de M. Bii
:<
^" 

condamné ce dernier à mettre -M. Gallois en p.,
S

x .,/'"'« 

la loge à quatre places n" 2, au rez-de-chaussée*^ 

payer 1,000 francs de dommages-intérêts et aux dé' 

— La mystification californienne est lerminée d!!? 

longtemps. Les fondateurs des sociétés aurifères^ 

chanteur de café aux Champs-Elysées, l'autre 

chambre de la Cour d'appel, présidée par M. Rol-

iïllargues, conseiller-doyen, a confirmé un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris du 8 août 

1851, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Jean-Félix 

Thuot par Marie-Louise-Suzanne Poullain, veuve d'Omer-

Hyacinthe- Aimé-Mat ia-Joseph de Gérin. 

— On sait que la fabrication des gaufres s'opère au 

moyen de deux plaques de métal, entre lesquelles est dé-

posée la pâte qui, présentée en cet état au feu d'un four-

neau ardent, reçoit la cuisson nécessaire pour élaler aux 

yeux des gourmets grands et petits une appétissante cou-

leur dorée. Mais ceci est devenu l'enfance de l'art depuis 

que le sieur Sicaire Guillaume et le sieur Alexis Vinger ont 

obtenu et mis en œuvre un brevet d'invention pour un ap-

pareil dit continu et économique propre à la fabrication 

des gaufres, oublies, plaisirs, crêpes, etc., etc.; appareil 

qui fonctionne aux Champs-Elysées, au coin de la rue de 

Pouthieu, et dont la célébrité a déjà dépassé les limites du 

quartier. Cet appareil, an moyen d'un moteur semblable à 

celui d'un moulin, avec arbre de couche, reçoit, dans une 

galerie circulaire et close, constamment échauffée, des 

moules de forme ronde contenant la pâle, qui arrive à 

l'issue de cette galerie métallique à l'état de cuisson par-

faite : ces petites rondelles tournent ainsi rapidement dans 

la galerie; c'est un véritable train de plaisirs, oublies, gau-
fres, etc. 

Aussi, l\où le pâtissier confectionnait par les procédés 

anciens une gaufre, une oublie, la machine, aidée du tra-

vail de l'homme, en produit cinq ou six dans le même es-

pace de temps ; et puis, l'opération se faisant à vase clos, 

le coke remplaçant le charbon de bois, la chaleur est plus 

grande, mieux ménagée, mieux conservée, et l'économie 
est plus considérable. 

Le procédé vaut la peine d'être disputé ; car un sieur 

Piel a été accusé par les sieurs Guillaume et Vinger de l'a-

voir contrefait. U a prétendu qu'il n'y avait pas de la part 

de ceux-ci invention réelle; il ajoutait qu'en tout cas, 

antérieurement à la demande du brevet, leur appareil avait 

été divulgué de manière à pouvoir être exécuté, ce qui, 

aux termes de l'article 31 de la loi du 5 juillet 1844, en-
traînait la déchéance du brevet. 

Le Tribunal de première instance a rejeté cette préten-

tion. M. Piel a interjeté appel et articulé de nouveaux faits: 

M* Manoury, son avocat, a soutenu ses griefs; mais, sur 

la plaidoirie de M" Delorme pour les sieurs Guillaume et 

Vinger, et conformément aux conclusions de M. Salé,suhs-

titut du procureur-général, la Cour (l
r
 chambre), prési-

sidée par M. Rolland de Villargues, conseiller doyen, a 

rejeté les faits articulés comme n'étant pas pertinens' et 
confirmé le jugement. 

de pain-d'épice et insurgé de Bisquons-Tout, lesàut -

l'avenant, ont élé frappés par la justice; ils sont soin' 

verroux. Aussi n'a-t on pas songé à créer de --
 8 

compagnies californiennes. L' s sieurs Guiri 

(1) Il resuite impliciiemem de la décision du Conseil nue 
si les arrêtes ministériels de répartition étaient supérieurs au 
maximum

 uu
 , meneurs

 all
 minimum fixé par le décret de 

812 alors .1 y aurait excès de pouvoir, et les décisions minis-
térielles pourraient être attaquées par la voie conteuueuse. 

; les deux d'origine corse, ont pensé que la^aiif"
00

'' 

travailleurs n'étaient pas les seules choses 'à ex'pi^ 

èt qu'l 

ont donc £ 

et ses 

ter ; ils ont résolu de créer une société a 

tal de dix millions, alors que Guiria en était réduit 

prunter trois francs à sa blanchisseuse 

était un pauvre étudiant en droit. Ils 

annoncer, à grand renfort do journaux : ,< CoTH 

nationale de la Corse, au capital de 10 millions do Ira* 

But : transport de travailleurs et colons en Corse- ,-.
x
j? 

talions des forêts et mines; acquisition, mise en valeur» 

revente des immeubles de cette île; importation de sa 

produits sur le continent; fondation d'une banque do ct4 

dit, etc., etc. Durée: cinquante ans; raison sociale • ri." 
Retz et (>'. 

Qu'elle est l'entreprise qui ne trouve pas d'actionnaires
1 

En attendant les actionnaires, on fit imprimer des actions 

qui valaient seules l'argent comme objet d'art ; on installa 

M. le directeur de Betz, on créa des titres pompeux de 

fonctions qui furent accordées à des employés movennam 

cautionnement, lequel cautionnement fut garanti par la 

actions faites par nos premiers artistes, et, comme lesiéa 

d'une aussi formidable société doit être digne de cette (21 

ciété, on ne lésina pas dans l'achat d'un mobilier; bref tout 
fut fait très-convenablement. 

Quant à M. le directeur général de Retz, il lui fut alloué 

150 francs par mois ; MM. Guiria et Orlioni, qui n'étaient 

que ses subalternes, se réservèrent 150,000 francs d'ac-

tions libérées pour indemnité des études, travaux, etc., 4 
plus, ils s'allouèrent chacun 6,000 francs d'appoiniem* 

et enfin 20 p. OjO sur les bénéfices (ce dernier avant! 

étant très-éventuel , nous n'en parlons que parce qui 

figure dans l'acte de société, et qu'en toutes choses, il faut 
être consciencieux). 

Cette entreprise n'a pas prospéré, et des perquisition!: 

faites et de l'instruction suivie, il n'est pas résulté Va dé-

couverte du moindre pouce de terrain, de la moindre id^ 

du moindre calcul, du moindre plan d'exécution. M 
Orlioni répondit naïvement au commissaire de pok, 

chargé de la perquisition : •< Mon Dieu, notre but était de 

réunir le plus de fonds possible, au moyen d'actions, pour 

entreprendre, en Corse ou ailleurs, utie opération quel-

conque, qui paraîtrait avantageuse. 

Puis, dans l'instruction, il fait ouvrir son interrogatoire 

et y fait ajouter ceci : « J'avais fait mettre dans les statuts 

toute la responsabilité à la charge de Deretz, en sorte qm 

je n'avais qu'à me retirer pour échapper à toute action. « 

On lui fait observer qu'aucun registre n'a été tenu, saut 

un livre de dépenses, dépenses qui, de son aveu, sort 

monstrueusement exagérées ; il répond : « On devait faire 

des livres plus tard et rectifier celui-là. » 

Inutile de dire qu'on n'a pas trouvé un sou au siège de 

la société ; mais, en revanche, ou y a trouvé* des pièce» 

prouvant que ces Messieurs s'occupaient de politique dam 
le plus triste sens de ce mot. 

Deretz est un pauvre diable qui a joué son rôle ie p' 1* 

innocemment du monde ; il a été mis hors de cause. 

Quant à Guiria et Orlioni, ils ont été traduits devant le 

Tribunal correctionnel, sous prévention d'escroquerie, et 

condamnés le premier, par défaut, à cinq ans de prison et 

cinq ans de surveillance ; le deuxième, eu égard à sa jeu-

nesse, à trois mois de prison. 

— Si vous sortez avant huit heures du matin, vousft" 

marquerez infailliblement, au milieu du carrefour fourme 

par deux rues qui se croisent, uu individu, de bout, l'œ« 

attentivement fixé sur la rue à laquelle il fait face; si vous 

vous arrêtez pour observer cet individu, vous le verrez se 

tourner successivement vers chacune des quatre rues f 

jeter dans toute leur longueur le même regard scrutateur; 

une voiture vient-elle à passer , il ne l'entend pas; la p'
ulf

' 

tombe-t-elle à flots, il ne la sent pas; il est étranger à loin 

te autre chose qu'à l'idée fixe qui lo domine. Quelle & 

donc cette idée ? Attendez... Son œil s'allume, sa «jl 

agite un petit bâton terminé par un crochet de fer, *j 

épaules se haussent pour assujétir uu mannequin 

supportent, il part comme l'éclair; bientôt il redouble <■ 

vitesse; c'est que de l'extrémité opposée de la rue il a 

accourir uu individu porteur comme lui d'un mannequunj 

d'un bâton à crochet; quels sont ces deux hommes-

courent-ils avec tant d'ardeur? Ce sont deux chiffon»
1
^ 

une portière vient de déposer le long d'un trottoir ie 

tenu d'un vieux cabas; c'est à la conquête de ce très* 
qu'ils courent ainsi. Ils approchent; qui arrivera ie l*£ 

mier ? Qui, le premier, posera le pied, sur le monceau 

précieux résidus qu'ils convoitent et aura ainsi conq«* 

droit exclusif de l'explorer ? ^ 

Ils arrivent haletansj tous deux posent en même te»jr 
le pied, en signe de possession ; tous deux avancent.

1
^ 

me qu'ils tiennent à la main, pour enlever, d'un fer «""J 
pliant, la loque, le chiffon de papier ou l'os de V'-*'' .'^ 

sans doute, sont ensevelis sous une couche de
 cel

"
ire
^ 

deux fers se croisent, les deux pieds se heurtent ; q
ul

 • 

propriétaire définitif? Il vont sans doute tirer à la oow^ 

paille ; non, il préfèrent tirer lasavatte, ils s'expli'P
 on 

ensuite ; on se poche dont les yeux de part et d atu ^ 

se dessine des fleurs à ramages sur l'estomac avec ^ 

lier, on se mord l'oreille; mais l'ardeur du combat
 ]â 

pas oublier l'objet qui en est la cause, et penda»
1

H ^ 

main de l'un tient les cheveux de l'autre, les deU.*J^eï 
eoncurrens écartent le monceau de cendre qui 

doitrece 

des choses d'une grande valeur, si l 'on juge pa
1
'

le 

quese portent lescombattaus. ,
 nt(

j'tin
l
'

>
î 

Soudain le combat cesse, les lutteurs regai-de i ^\ 

consterné le résultat de leurs fouilles; l'
as

 " ^ froi»^ 
lambeau de C&miaule, pas la moindre enveloppe 
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- misérable os de pot au feu. A la tpr 

*»
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^e un doublement de rage: la lutte recoin 

IS; un rassemblement se fer-

les enmbaitans, qui, 

n'en est pas à son coup d'essai, se décida alors 

t lit connaître qu'il avait déjà engagé la montre 
f*

urSl
,,Tus acharnéequej 

menée pi"*' *
 acc0

urent, séparent 

Sa, J^'Kif, de battre quelqu'un, tombent sur lésa-

^
3 lel,

 ;f force reste à la loi; les deux negoc.ans sont 

paissent aujourd'hui devant la police 

ra
donnent les noms de Toupinel et Ron-

^ecuonneiie. t _ ̂
 MM

^
 raDoe

llent la bible des 

„,,« • nia' 3 

S
e

-l's et ils compar 
«f

1
* Annuelle. Us donnent 

&
TteCi

 Z deux pauvres diables rappe 
M^i^es chauves se battant pour avoir un objet qu, 

*"* ^ soleil, et qui, en définitive, étaient un peigne. 

b""
8

! M et Ronbolcau expriment leur repentir au lr.bu-

o»l-
 nl élf

i condamnés chacun à un mois de prison. 

, frères Goudol, François et Jean, Auvergnatstous 

■*■
lc

 exP
ioitent en commun un fonds de charbonniers, 

niaine-Molière. Ils avaient passé toule la journéeclu 

•".-•Hanter et après un copieux dîner fait par eux chez 
,,J

'
lU1

- lland de vins du coin, ils s'étaient retirés, vers 

"Tires et demie dans leur domicile; ils se trouvaient 
onï

e
 »

ei
 prononcé d'ivresse. Une heure environ après, 

ite"
5
 "1 „.'A ,ie vins voit revenir chez lui François Gondal, b(narcbar'> 

* ^irudeinent battu pur Jean, son frère, à la suited'une 

t tout ensanglanté; il venait se plaindre d'à-

lattu pur Jean, son frère 

a cause la plus futile. Le 
toir

X"violente survenue pour 

f'
eu

'
 l(

j
aC v

i
n

s s'empressa de reconduire François chez 
111

 'rovant avoir mis la concorde entre les parties belli-

'* - i s lise retira; mais le combat recommença de plus 

derrière lui. Celte lois, ce fut Jean qui fut le plus 
i té puisqu'il gisait sur le pavé presque sans con-

m
allrau

:' L nnrtantàlatête huit blessures 
toi 

I
esi 

s les 
elle, 

ioni, 

apt-
«n. 

I 
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tir ci 

'■ ses | 

I 

;de 

ïtaila 

x de 

niant 

e so-

f tout 

ni 

liaient 

I 

qui parats-nali
Tlould 'abord assez graves; on s'empressa delui prodi-

tes secours dont il avait grand besoin, et surl'injonc-
F
uer

, y |
e
 commissaire de police, on le transporta sur-

*^Lpà l'hospice de la Charité, où il resta quelques 
- érir. 

se mit à la poursuite de François, dont la 

"rère avait de si " 

le gaines à se guenr 

* Cependant on « 

• i liir inouïe envers son propre Irere avait de 

Mtt^quences: après l'avoir cherché longlemp; 

^résultat, -

lunes-
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Ma foi ! je n'en sais rien, demandez à Jean, 

on finit par le découvrir caché au fond d'une 
"pàelwnaison voisine. 

Tdlè affaire, dont s'est préoccupée quelque temps la 

' publique, et qui semblait d'abord devoir être inti-

ment plus grave, s'est réduite aux simples proportions 

d'eue double prévention de coups et blessures intentée par 

^ministère publie contre les deux frères Goudol, qui com-

Éraissenl aujourd'hui devant le Tribunal de poiiee correc-

feinelle. François seul a été mis en état d'arrestation. 

Jean, qui, en définitive, a été le plus grièvement blessé, 
est resté en liberté. 

M. le président Pasquier, aux prévenus : Il est vrai-

ment déplorable de voir ainsi oeux frères cités devant la 

justice pour avoir exercé l'un contre l'autre des violences 
d'une brutalité révoltante. 

François: C'est Jean qui m'a frappé le premier, puis-

que je suis alié en chemise me plaindre chez le marchand 
oe vin. 

Jean : Je n'ai fait que répondre à mon frère, et la preu-

ve que j'y mettais plus de douceur, c'est que c'est moi 

qui ai reçu tous les coups, entre autres huit trous à la 

lète, qui sont à peine racommodés, comme on peut le voir 
encore... Tenez, voilà mes cicatrices. 

M. le président, aux prévenus : Mais quelle était donc la 
«use de cette lutle acharnée? 
i François 

ke j'aime toujours comme un bon frère 

Jean : Je n'en sais pas davantage; demandez à Fran-

çois, mon frère de prédilection, que je ne pourrais pas 
plus quitter que mon ombre. 

1/. le président ; La seule et véritable cause, c'est votre 

état d'ivresse, qui ne saurait jamais être invoquée comme 

tne excuse. Vous prétendez tous les deux vous aimer 

Wcoup, et vous vous êtes traités en impitoyables en-
nemis 1. 

Confcrmément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Hello, le Tribunal condamne chacun des préve-
nus à quinze jours de prison. 

-Le G juillet dernier, Henri Gatault, jeune soldat du 

r régiment de ligne, voulut aller voir un camarade à 

pot-Cloud; il demanda l'autorisation à ses chefs, qui la 

lut refusèrent. Sans tenir compte de ce refus, il quitta le 

joarlier de l'Ecole-Militaire et s'en alla passer toute la 

journée avec son camarade: le soir, lorsqu'il revint à la 

Kserne, il trouva sur le seuil delà porte le caporal de ser-

|je>qui lui communiqua l'ordre qu'il avait reçu de son ca-

pitaine de l'enfermer à la salle de police. Gatault refusa de 

y rendre, et le caporal, exécutant sa consigne, fit un 
■ >[>pel aux hommes île garde. 

Ce fut alors un affreux tapage, un carillon assourdis-

*
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>. des cris mille fois répétés de : « Vive la ronge ! à 

to* la blanche ! vive la sociale ! etc. » Ces cris, poussés 

, "ee fureur, mirent en émoi la tranquillité de 'tout le régi-

on'. Quatre hommes de bonne volonté saisirent Gatault, 

«l emportèrent à la salle de police. Là, il voulut continuer 

* vociférations, mais ses co-détenus, arrachés au som-
e
». 1 accueillirent assez rudement et le mirent à la rai-son. 

^"j'wd'hui, il a comparu devant le Conseil sous l'incul-
l-at ori de cris séditieux. 
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capitaine d'Hennezel, commissaire du Gouverne-

B..., qui 

à parler, et lit connaître qu u avait aej,. 

du plaignant et vendu la reconnaissance à un marchand 

qu'il désigna; mais lorsque le commissaire de police se 

présenta pour saisir celte piéce tte conviction, on reconnut 

qu'elle n'existait plus comme preuve. La montre avait été 

dégagée et fondue, et le mouvement détruit. Toutefois, le 

marchand était en règle, car il avait payé à domicile. 

Quant à ses complices. B... déclarait bien aussi qu'il en 

avait deux, mais qu'il n'était pas lié avec eux ; que ce coup 

de main avait été concerté à la barrière entre deux bou-

teilles, et que tout ce qu'il savait, c'était qu'on les avait 
appelés devant lui les Chimiques. 

Ce mot fut un trait de lumière pour le service de sûrelé ; 

on se rappela que deux condamnés libérés, connus sous 

ce sobriquet, avaient joué un rôle actif en 1847 dans une 

affaire Mallet; que ces deux hommes, frères jumeaux, 

sortaient récemment de prison, qu'ils étaient capables de 

tout, et qu'ils devaient, par conséquent, fréquenter les 

lieux où se rendent habituellement les repris de justice. 

Les agens, qui les connaissaient, furent donc chargés de 

les rechercher, et hier ils sont parvenus à les rencontrer à 

l'un des jeux de boules de la barrière Montparnasse, et les 
ont mis en état d'arrestation. 

Ces deux individus, qui se nomment G..., ont été con-

frontés avec le plaignant, qui les a immédiatement recon-

nus; ils sont, d'ailleurs, dénoncés par leur complice lui-

même, et ils ont été mis à la disposition de M. le procu-
reur de la République. 

— Un individu de mauvaise mine el dont la marche titu-

bante indiquait l'état d'ivresse, remontait hier la rue du 

Faubourg -Montmartre, en criant à plein poumon : A bas 

les aristos ! On relèvera la guillotine et il faut qu'ils y 

passent tous! Les passans, bien que ses cris attirassent 

de leur part des marques d'indignation et de dégoût, s'é-

cartaient de son passage, nul ne paraissant se saucier de 

se commettre avec lui, lorsqu'un brave blanchisseur de 

Clichy-hi-Garenne, devant lequel il venait de renouveler 

ses cris, en y ajoutant :« Oui, nous couperons des têtes! » 

l'invita à se taire en le menaçant de le faire arrêter. Cet 

homme alors entra en fureur ; il apostropha brutalement 

le blanchisseur, le menaça, et s'avançait même sur lui 

pour le frapper, lorsque celui-ci, le saisissant d'une main 

puissante, le maîtrisa, aux grands applaudissemens de 

la foule, et finit par le conduire devant le commissaire de 

police de la section Saint-Georges, M. Blavier, qui l'envoya 
au dépôt de la Préfecture de police. 

— La dame Z..., épouse d'un marchand passementier, 

avait déserté le toit conjugal, sans que les recherches de 

son mari (qui eût voulu connaître sa retraite pour l'assi-

gner en séparation de corps] eussent pu parvenir à re-

trouver sa trace. Plus de trois mois s'étaient écoulés, et, 

sur un avisindirect qu'il avait reçu, il commençaità croire 

son infidèle réfugiée à l'étranger, lorsqu'il reçut la visite 

d'une jeune femme qui, tout en versant des larmes de rage 

et de jalousie, lui apprit que sa femme n'avait qas quitté 

Paris, et qu'elle habitait secrètement le domicile d'un 

sieur F..., marchand de chevaux, dans l'affection duquel 

la dame Z... était parvenue à la supplanter elle-même. 

Fort de ce renseignement, le sieur Z..., après avoir 

porté plainte en adultère, obtint qu'une perquisition eût 

lieu au domicile du marchand de chevaux; mais cette per-

quisition fut infructueuse, celui-ci est garçon, et l'on ne 

trouva rien chez lui qui révélât la présence d'une femme. 

Déçu dans son espoir de faire constater le flagrant délit, 

le passementier revit la femme de qui il tenait ses rensei-

gnemens, et il se disposait à lui adresser des reproches, 

lorsque celle-ci lui expliqua par quelles circonstances, ré-

sultant de la disposition des lieux, le magistrat qui avait 

opéré la perquisition, n'avait rien découvert. Une nouvelle 

descente de justice était dès lors nécessaire ; elle a eu lieu 

hier, et celte ibis le commissaire de police de la section 

Saint-Laurent, qui y procédait, ayant fait déplacer une ar-

moire à glace qui masquait une porte dissimulée dans la 

tapisserie, pénétra par cetfe ouverture dans un double ap-
partement, où fut trouvée la dame Z... 

Procès-verbal dressé, elle a été envoyée à Saint-Lazare, 

tandis que le marchand de chevaux était conduit à la pri-
son Mazas. 

tel 
lu. 

— Un personnage mystérieux, atteint d'idiotisme, ou 

peut-être feignant l'état d'idiotisme pour dissimuler ses 

anlécédens, a été arrêté il y a quelques jours sur la voie 

publique en état de vagabondage. Interrogé sur ses noms, 

âge, profession, domicile et lieu de naissance, il répond 

être duc de la Remanie, né à Rome, âgé de cinquante-cinq 

ans environ. Voici son signalement, que l'on a fait parve-

nir au parquet de tous les chefs-lieux de Cour d'appel: 

Taille d'un mètre 65 centimètres, cheveux et barbe châ-

tains grisonnans, front élevé, yeux bruns, nez gros, bou-

che grande, menton rond, visage ovale, teint pâle ; portant 

sur la joue droite les traces d'une brûlure ; tatoué sur le 

bras gauche d'un Christ entouré d'une guirlande; sur le 
bras droi',des lettres ainsi disposées : 

M. 

P. D. R. 

C. D. C. A. R. L. C. T. 

t 
II. 0. S. 

Vêtu d'une redingote en drap marron, blouse en coton 

bleu, pantalon gris à bandes bleues sur les côtés, gilet 

croisé à raies noires et rouges, cravate en foulard, fond 

rouge ; deux chemises, l'une en toile, marquée S. B., l'au-

tre en coton, marquée V. L. ; casquette en drap noir, avec 
visière ; souliers. 

fiance, el dirigé sur Nantes. Dans cette ville, ils compa-

rurent devant les assises sous l'inculpation de vol et de 

coups ayant occasionné la mort. Tous les deux furent con -

damnés' Briançon, pour vol, à 5 ans de prison, et W. Pet-

lv à 2 années de la même peine, pour coups et blessures ; 

et de plus ils furent condamnés solidairement à tous les 
frais du procès. 

Briançon se pourvu» en cassation contre cet arrêt, et la 

Cour suprême l'annula, mais seulement parce qu'il violait 

l'art. 55 du Code pénal, et prononçait à tort la solidarité 

des frais contre deux individus qui, quoique condamnés 

par un même arrêt, l'étaient cependant pour des faits dif-
lérGns. 

Devant la Cour d'assises d'Ille-et-Villaine, le ministère 

public a bien reconnu l'erreur commise au préjudice de 

Briançon, mais l'avocat-général a conclu à ce que les frais 

du procès actuel fussent mis au compte du condamne. 

La cour a déchargé Briançon et de la solidarité pronon-

cée par l'arrêt de Nantes, et des frais de l'instance jugée a 
Rennes.— Défenseur, M' Savidan. 

— LOT-ET-GARONNE (Agen). — L 'affaire Goubinel, dont 

les débats s'ouvriront le 3 septembre, est appelée à frap-

per l'attention par l'énormité du double crime qui fait l'ob-
jet de l'accusation. 

Deux nouveaux époux, mariés l'un et l'autre en se-

condes noces, sont accusés d'avoir empoisonné l'un sa 
première femme, l'autre son premier mari. 

Des experts de la localité découvrirent du poison dans 

les organes des cadavres après trois ans d'inhumation ; 

mais, eu même temps, ils reconnurent que le terrain cle 

chacun des cimetières renfermait naturellement le même 

poison en quantités notables. Ne pouvant distinguer si la 

terre avait ou non cédé la substance toxique aux cadavres, 

ils avaient terminé leurs travaux sans trancher cette diffi-
culté capitale. 

La justice ne pouvait pas admettre que son action dût 

être paralysée, impuissante, parce que-l'inhumation aurait 

eu lieu dans une terre mélangée de matières vénéneuses. 

Celte doctrine entraînait, en effet, l'incapacité future de 

tout crime poursuivi dans des circonstances semblables. 

Elle fit venir de Paris M. Jules Barse, l'un des chimistes 

spécialement versés dans les questions de ce genre, et lui 

confia la solution de ce problème important de la toxicolo-

gie. M. Barse est attendu pour exposer devant la Cour 

d'assises par quels moyens la science est en mesure de 

protéger la société, quelle que soit la complication des faits 

qui peuvent accompagner un empoisonnement, 

Nous rendrons compte de ce procès, qui intéresse à un 
haut degré la médecine légale. 

— RHÔNE (Villefranche). — Le Journal de Ville fran-

che raconte en ces termes un épisode très dramatique de 

l'orage qui a éclaté dimanche dernier sur le Beaujolais : 

Une voilure bourgeoise qui avait traverse dans la jour-

née presque à sec l'Ardière en se rendant à Taponas, à son 

retour sur les onze heures du soir, voulut la traverser de 

nouveau ; mais ce cours d'eau s'était considérablement 

grossi par une pluie abondante qui était tombée à sept 

heures du soir. La voilure s'y était imprudemment enga- , 

gée, les chevaux ne purent le traverser, et l'un d'eux 

ayant rompu ses traits, il devint impossible de la faire 

avancer. Le cocher, effrayé, se sauva à la nage ; trois per-

sonnes se trouvaient dans l'intérieur ; deux dames et le 

propriétaire de l'équipage. Ils auraient sans doute péri si 

le conducteur d'une seconde voiture qui venait de Tapo-

nas et se disposait à traverser l'Ardière, voyant à quel 

danger étaient exposés les voyageurs de la première voi-

ture, n'eût eu la présence d'esprit de détacher vivement 

les guides de ses chevaux et d'en lancer une extrémité aux 
naufragés. 

« Ceux-ci parvinrent avec beaucoup de peine à sortir de 

la voiture; l'une des dames s'entoura le corps avec les 

guides, se jeta dans l'eau et fut attirée sur le rivage 

l'autre, après s'être ceint le corps avec les guides, mon-

trait de l'hésitation à s'élancer dans la rivière, mais le con-

ducteur qui les tenait tira brusquement, fit tomber cette 

cette dame et la retira ensuite de l'eau non moins heureu-

sement que la première; il restait à sauver le troisième 

voyageur; on en vint à bout en lui tendant la longue tige 

d'un jeune arbre qu'on avait coupé; il la saisit, et, par ce 

moyen, arriva aussi au rivage. U était temps, car le tor-

rent ne larda pas à emporter la voiture et les chevaux ; ils 

ont été retrouvés le lendemain à une certaine distance de 

là. La voiture était brisée et les chevaux noyés. » 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. Eli vei lll de l'urti-
cle 6 de la loi du 26 mars dernier, sur. les immunités] en fa-
veur des agens des nations étrangères, est pùWiée la liste sui-
vante des personnes composant la famille de M. le chargé d'af-
faires de S. M. britannique: 

M.Daniel O'Leary, changé d'affaires de S. M. britannique; 
M"" Soledad O'Leary, son épouse; M"'» Bolivia, Ana el Caro-
liua O'Leary, ses filles; MM. Arthur, Daniel el Oscar O 'Leary, 
ses fils. 

Liste des personnes employées à son service domestique : 
JuanGania, Manuel Kueda, Gregoria Cuérvo, etc. 

L'officier major, 

Signé JOSÉ M. S.UIPER. 

M. le directeur de la société des Trente Jours de Plai-
sirs nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 

L'idée dont j'ai empli les journaux depuis quelque temps ne 
peut être préjudiciable qu'à moi, si elle ne réussit pas, el doit 
être profitable il beaucoup de personnes si elle réussit : ce dont 
je suis sûr. 

Cette idée n'a donc pas le défaut d'être égoïste. L'opinion, 
plus qu'impartiale, lui a été bienveillante : le succès se mani-
feste et s'accroit de jour en jour, tant par les adhésions des 
auteurs dramatiques que par celles des commerça us, — tant 
par l'empressement du public à demander de nos cartes que 
par l'empressement de plusieurs directeurs d'établi ssemens, à 
traiter avec nous. 

« En effet, Monsieur: créer à des théâtres presque abandon-
nés en ce moment, non à cause de leur mauvaise direction, 
non à cause de leurs mauvais ouvrages, mais à cause des cha-
leurs el de la concurrence des plaisirs en plein air,— créer à 
ces théâtres pendant uu mois, le mois le plus mauvais île l'an-
née pour eux, des recettes certaines, recettes prélevées sur le 
publie qui ne va jamais au théâtre, el que cette fois le bon 
marché attirera, c'est là une idée à laquelle plusieurs directeurs 
intelligeus et maîtres de leurs salles se sont associés avec lô 
plus grand empressement. 

Ceci ne veut pas dire que nous devons nous mettre en rap-
port avec tous; cerlaines administrations ne peuvent pas faire 
tous les traités qu'elles veulent ; il est donc des portes aux-
quelles il est inutile que nousallions frapper. 

Nous avons donné une statistique comprenant tous les théâ-
tres, les. bals, les concerts, les cirques, etc., et portant le nom-
bre des places de ces divers établisseuiens à plus de trois cent 
mille. 

Et nous avons imprimé tous les jours, dans presque tous 
les journaux, et notamment dans le vôtre, ces mots : 

« La Commission administrative pourra traiter avec un as-
sez grand nombre de ces établisseuiens pour assurer deux cent 
mille places aux porteurs de nos cartes. » 

Nous n'avons pas voulu, nous n'avons pas osé prendre l'en-
gagement d'ouvrir les portes de tous ces établissemens ; ç'eùt 
été une entreprise faite pour trois cent mille personnes; — le 
nombre deux cenl mille nous a paru assez considérable : aussi 
n'avons-nous fait et annoncé que deux cent mille caries, au 
lieu de trois cent mille places qu'indique la slatistique, — sta-
tistique que nous avons posée pour prouver que si quelques 
établissemens ne pouvaient pas traiter avec nous, nous trou-
verions encore dans les autres de quoi placer nos souscrip-
teurs. 

Mais comme il ne suffit pas de promettre toujours, nous pou-
vons dès à présent nous mettre à l'œuvre. 

Ainsi, quoique nous ayons annoncé que les Trente jours de 
plaisirs ne commenceraient qu'à partir du 1" septembre, nos 
cartes, que quatre mille honorables commerçants de Paris se 
sont chargés de placer, ont déjà été prises eu assez grand 
nombre pour que nous puissions presque immédiatement offrir, 
à titre de prime gratuite, à nos premiers souscripteurs, une 
grande l'èie et des spectacles attrayans. 

Nous allons prouver, par ce premier résultat et par antici-
pation, que l'exécution de notre entreprise est facile. Ce sera 
justifier en même temps le sympathique empressement du pu-
blic. 

Agréez, etc. AD. RION et C". 

Baisse de prix en semaine pour Saint-Cloud, Suresnes 

et Courbevoie, 35 c. au départ, 25 c. au retour. Chemin 
de fer de Versailles, rue Saint-Lazare, 124. 

— Demain mercredi, trains de plaisirs pour St-Cermain 
toute la journée ; 1 fr. 50 c. aller et retour compris. 

Sonurac de Paris du 23 Août !8s»a, 

AU COMPTANT. 
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ILLK-ET-VILAIXE (Rennes), 21 août. — La Cour d'assi-

ses, siégeant sans l'assistance du jury, a statué aujourd'hui 

sur deux affaires qui avaient été renvoyées devant elle, 

après arrêts de la Cour de cassation. Ces deux affaires, 

qui ont eu un grand retentissement dans notre pays, sont 
déjà connues. 

La première est celle de M. Le Bobinnec, ancien avoué 
à Lorient. 

Devant les dernières assises de Vannes, les deux frères 

Le Bobinnec, l'un avoué à Lorient, et l'autre notaire à 
Uenneboht, comparaissaient sous l'inculpation de faux en 

écriture authentique et de complicité du même crime. Le 

principal accusé, le notaire, fut acquitté par le jury, qui, 

en même temps, déclara l'avoué complice du crime dont 
il innocentait son frère. 

Alors la Cour, dans son arrêt, décida que le principal 

auteur du crime étant reconnu non coupable, il n'y avait 
pas lieu à appliquer une peine au complice, 

Sur le pourvoi interjeté par le ministère public, la Cour 

suprême a annulé l'arrêt de la Cour d'assises du Morbi-

han, et a renvoyé Le Bobinnec, avoué, devant la Cour 

d'assises d'Ule-et- Vilaine, mais seulement pour l'applica-

tion de la peine, le verdict du jury de Vannes étant désor-

mais chose acquise, tant eu faveur de l'un des prévenus 
que contre l'aptre. 

Le Bobinnec a été condamné à dix années de réclusion. 
Défenseur, L' Denis. 

— La seconde alfaire est celle de Briançon, capitaine du 
navire l'Entreprise, lequel, avec un Américain, W. Petty 

sou second, fut arrêté en Chine par les soins du consul dé 

ÉTRANGER. 

ÉTATS-UNIS (Charlottesville) , 2 août. — M. le docteur 

Williams, après avoir enlevé à sa famille Miss Morris, de-

meurant dans le comté d'Amherp , l'a amenée dans cette 

ville de l'état de Virginie. Les deux frères du tuteur et un 

de ses amis les accompagnaient. Rientôt après, M. Morris 

père de la jeune personne, et M. Richard Moris, son frère, 

sont arrivés sur les traces des fugitifs avec M, Shelton, 

jurisconsulte. Toute la journé de lundi s'est passée en 

pourparlers. Sur le refus de M. Willams de rendre Miss 

Morris à ses parens, il y eut de part et d'autre des mena-

ces qui faillirent se réaliser en ce moment. M. Williams et 

le frère de Miss Morris, dirigeant chacun un pistolet l'un 

sur l'autre, allaient faire feu lorsqu'on les a séparés. Le 

jurisconsulte allait être à l'instant même remis à la jus-
tice, 

Les deux champions furent arrêtés et contraints à don-

ner caution. Le juge ordonna en même temps à la jeune 

miss Morris de retourner avec son père. Ils partirent tous 

le lendemain de Charlottesville, et tout semblait terminé. 

Malheureusement M. Morris, son fils et sa fifie s'arrêtèrent 

à Lovingslon dans la même hôtellerie que le docteur Wil-

liams et ses amis. Le jeune Morris et M. Gill soupèrent à 

la môme table d'hôte. Us ne tardèrent pas à avoir une 

dispute, qui s'échauffa au point que M. Morris fils lança 
son assiette à la lète de M. Gill. 

Celui-ci lira un coup de pistolet sur le jeune Morris, et 

la balle l'atteignit dans la région du cœur. M. Morris, qui 

avait tiré presqu'en même temps, blessa M. Hill au bas-

ventre; il tira ensuite son second coup de pistolet sur le 

docteur, qui était accouru au bruit. M. Williams, fut frap-

pé à l'épine dorsale; le jeune Morris est mort lui-même le 
lendemain. 

Miss Morris est devenue folle; on est obligé de la gar-

der à vue; elle déclare qu'elle ne veut pas survivre à 
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76 3|8 | Houillère-Chazotte. 

A TERME. 

Trois 0[0 r.V 
Cinq 0[0 
Cinq OpO belge 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. "Plus 'Plus"'' 
clôt. haut. bas. 

~57l5 1Î7 Ï5 56 95 
95 40 95 45 95 25 
— — — — _ — 

81 40 81 45 81 40 

Dern. 

coar». 

T7~Ô5 
95 30 

81 4S 

CHKMIW» ÔE rXH COTES AU f AR.QUET. 

AU GOMPÎAù'f, 
J "f - _ ....*">■„ i AU CdMPTAM. 

435 —
5
 — — Du Centre 

Hl«, 

Û37~ 10 435 
I 

393 75 393 75 

50 
25 

L à son frère. On craint aussi que la nouvelle 

ible tragédie n'occasionne lamort de la mère 
A „„ ..„„..„„!—. ,1' c i>- i- .■ * 

son amant et 
de cette horri 

celle-ci ayant à se reprocher d'avoir favorisé l 'inclination 
de sa fille pour le docteur, 

— NOUVELLE-GRENADE (Bogota), 12 juillet. — La Ga-
zette officielle a publié l'article suivant : 

* Au moment de mettre sous presse, nous recevons une 

nouvelle importante. Une communication du Gouverne-

ment de Canca annonce que l'on a amené dans la prison 

de Cartago, pour les meltro en prison, les individus signa-

lés comme auteurs de l'assassinat commis sur les person-

nes de MM. Juan Pinto et Anjel Moralès. Les hommes ho-

norables de tous les partis se sont unis pour détester, dé-
plorer et^poursuivre de si horribles attentats. » 

— Voici en quols termes sont accordées par le Gouver-

nement de la Nouvelle- Grenade les lettres d'immunités en 

laveur des ambassadeurs étrangers, de leur famille et de 
leur suite : 

t-'. ermun . . 

Versailles, r.d.j > iBoul.àAmiens.l 

r. g. ,233 75 233 75 Orléans à Bord. 

Paru a Orléans.) 892 5):Chemin du N.. 460 25:465 

Paris* Rouen.. (608 ~
 607

 S0 ParisàStrasbg.
s
362 50 3t.2 

ftouen aullavrej241 iS 241 25 Tours à Nantes. S271 25^271 
Mars. a.i»i

K
n.|207 B0 206 25 Moot.àTroyes.i ' 

Mr:sî
Jfi

.àBà!e.|151 25 151 25 Dieope à fée. .'202 50 203 75 
**""""iï" llli I' ' ' m II 'I '—lit tii lin iiiiiiiiihn itÉiiitflîij M U.; ...... 

— Parmi les divers établissemens de parfumerie qui jouis-
sent d une réputation méritée, l'établissement fondé sous le 

nom de Société Hygiénique, rue Jean Jacques-Rousseau, n. 5 
mente d être signalé d'une manière particulière. 

binais, jusqu'à ce jour, les préparations destinées à la toi-
ette n avaient reçu uu aussi complet degré de perfection sous 

le rapport de 1 hygiène; il est donc heureux qu'on n'ait plus 
a redouter les mauvais effets des compositions prônées jour-

nellement par le charlatanisme. Nous ne saurions trop recom-
mander à nos lecteurs cet utile établissement. 

— L'ODONTINE et I'ÉLIXIR ODONTALGIQUE portent, comme 
toutes les découvertes de leur auteur, le cachet d'une véritable 
utilité; les personnes qui tiennent à la conservation de leurs 

dents las prelerent a, tous les autres dentifrices. Il faut lire 
1 instruction qui les accompagne. DÉPÔT chez FAGUER : parfu-
meur, rue Richelieu, 83, et dans toutes les villes. 

— Aujourd'hui, à la Porte- Saint-Martin, 39» représentaU'oi» 
de Salvator Rosa, le beau drame de M. Dugué, si bien inter-
prété par M. Mélingue et l'élite de la troupe. 

— AKÈNES NATIONALES. — Demain mercredi, grande fête 
équestre au bénéfice des pauvres du 8" arrondissement sous le 
patronage du maire. Inauguration du ballon la Villo-de-Mur-
sqille, par M. Godard, précédé des exercices les plus nouveaux 
par les troupes de l'Hippodrome et des Arènes réunies. 

SPECTACLES DU 25 AOUT. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — L'Ecole des Femmes, Héraclite. 
OPÉRA-COMIQUE, — Raymond. 

VARIÉTÉS. — Le Mari,' la Coton, les Danseurs. 
GYMNASE. — La Marraine, Mercadet le faiseur. 

TUÉATRE-MONTANSISR .— Le Chapeau, en manches de chemises» 
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AVIS IMPORTANT. 
Eies Insertions légales, les A un un" 

ce» de HH. les odlclers ministériel* 

et celles des Administrations publi-

qnei doivent dtre adressées directe-

ment au bureau du journal. 

iMi prix de la ligne d insérer une 

as» deux fols est de. . . . 1 fr. 50 c. 

ïsrois ou quatre fols. . . 1 *5 

Cinq lois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE L'AUBRÀYE. 
Ktude de M e E. ROUSSET, avoué à Romorantin. 

La TERRE DE L'AUBRAYE à vendre par adju-
dication, en l'élude de i\p M0R1N, notaire à Ro-
morantin, le I I septembre 1831, heure de midi. 

Cette propriété, sise communes de Gy et de Las-
say, a 9 kilomètres de Romorantin, se compose : 

1° D'une MAISON d'habitation avec vastes com-
muns, jardins d'agrément, potager, vivier, etc. ; 

S5° De trois DOMAINES et de cinq locatures; 
3" D'une TUILERIE. 
La contenance est de : 
4° En terres labourables : 210 h. 18a, 81c. 
2" En bois (futaies el taillis 

de chêne, taillis et semis de 

sapins : 
3" En prés : 
4° Pàtureaux et bruyères : 
5° Jardins, verger, cour et 

allées : 
G° Etangs : 
7° Vignes : 

164 67 62 
31 90 12 
33 48 17 

20 44 78 
1 19 20 
» 51 90 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25-26 AOUT 1851 

■482 h. 40 a. 33 c. 
rette propriété, qui est 

Total : 
Très belle chasse sui 

couverte de semis. 

Les cheptels de bestiaux qui en dépendent sont 
d'une valeur de 7,092 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Romorantin, 1° A Me ROUSSET, avoué pour-

suivant ; 

2" A M e Morin, notaire. (4974) 

de la Victoire, 8, à Paris. 
1 om* assister à celte réunion, il faut être por-

teur de 5,000 fr. d'actions, qui devront être dé-
posecs deux jours avant l'assemblée. (5737; 

gS^piwrt HYDROTHÉRÀMQUE 
DL SALM -SEINE (Côte- d'Or), dirigé par le doc-
teur GI'ETTET , trajet en neuf heures, chemin de 
fer de Lyon, station de Varev rCôte-d'Or). Malades 
pensionnaires, 6 fr. par jour; malades externes, 
4 fr. 50, traitement, nourriture, logement compris. 

(5651) 

AVIS AUX DAMES. Saint-Sauveur à Paris, 
apprête et remet à neuf avec une rare perfection les 
CHAI.ES DE LAINE , CACUEMinES ,ete.Prix modérés, (if.) 

- (5678) 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la société en comman-

dite établie à Doullens, pour la filature du lin, 
sont invités à se trouver à l'assemblée générale, 
qui aura lieu au siège de l'établissement, le mer-
credi 10 septembre 1851, dix heures du malin. 

(5736) 

II. LES ACTIONNAIRES Ï^TA 
COMMERCIALE sont informés que l'assemblée gé-
nérale et annuelle du 31 juillet dernier, n'ayant 
pu avoir lieu faute d'un nombre suffisant d'ac-
tionnaires présens, une nouvelle réunion aura lieu 
le 1" septembre prochain, à l'heure de midi, rue 

.» • «•«»«•. mn «.«.Tii ou NOUVEAUX DENTIERS 

MASTICATOIOES PERMN, 

les seuls qui se posent sans douleur», sans opéra-
tion ni extraction de racines, sans picots, plaques 
ni crochets, et avec lesquels la prononciation et la 
mastication soient immédiates et complètes. Les 
journaux de médecine et les praticiens les plus dis-
tingués l'ont le plus grand éloge de ce nouveau sys6 
tème, aussi commode qu'utile pour la santé, 335 
bis, rue Saint-IIouoré. (564)-

Nou- ni '«mot1 dcs hernies pour la guerison 
veau ûAulJÂllEi radicale. II. B IONDETTI vient 
d'obtenir sa 3' méd. à l'expos. de 1849 r. Vi vienne, 48. 

(5707) 

MALADIES SECRÈTES, DARTRES ET 

B
BSCUITS dépuratifs du d' 
Paris, approuvés par l'Académi* d 

autorises du gouvernement.—21,000 fr i '
ci

»e 

pense ont été volés à l'auteur. CONSULTÀ
 R<

*
0|

H-

TUITES rue Saint-Honoré, 274. (Affrancn l0SS ' 

iemie d» M d» 

LA CONSTIPATION SKJBJ! 
les vents, par les bonbons rafraîehis$ansd

e
 [> 

sans lavemens ni médicamens. Paris r 11;'.! ^'Sni 
' ' .''-uelieu 

HORLOGERIE - RÉVEILS. 
Montres, pendules.œils de bœuf, tableaux-horloges, 

boites à musique. — Raccommodages. 
YVURTEL, fabricant, passage Vivienne, 38. (Affr.) 

(5739) 

Rue de Ménars, 6, anisette, cu-
raçao, eau-de-vie, rhum. Dépôt 

de la maison DUCLOU et LARÉGÉNIE , de Bordeaux. 
(5631) 

SPÉCIAL TÉ 

ni no i fflTi de l'Opéra. Chapeaux de soie garantis 
l âooâuli contre la transpiration par un nouv. 
procéié. 12 fr.; mécaniq., 12 fr.; castor gris, 20 fr. 

(5675) 

T. H INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 
= - r résisté au copahu et nitr. d'argent. 
S loAiïlJrùU .Pharm. r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(5038) 

TE 'irn -^ïriK TANNIN , 3 fr.; ROB.O Ir. laub. St-
ii*-jLuIIUK Denis, 9. (Clyso-p" 5 , biberons péri. 

(5639) 

TAFFETAS ÉPISPiSÏIQOE 
LE PERDRIEL p%Sa£en 

VÉSiCATOIRES, ̂ tr^mS*68 ' 
Fabrique : rue des Martyrs, 28 ; dépôl faub. Mont-
martre, 76-78, et dans les pharm. des départeinens 

(5702) 

(3500} 

p-, Pinceau chimique q „;il. 7~ 
■& 1 Muer et. passer V ̂  ;:«.« 

SUCCÈS ÉTONNANT. DUVIGNAU, ph. ,-. Pucl^ ^ 

(5677) ' " 

W ROGEftS 
INVENTEUR DES UtlN 1 b USANORES 

sans crochets ni ligatures, auteur du /j,
c
'
!(

-
des Sciences dentaires et do Y Encyrlopér'"'''' 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Mérteri 
270, RUE SAINT— HONORÉ en face le PASSAGE DSI"IÎ& 

Médaille <To/\ LEJI0NN1F.R , dessinateur m ^T* 
veux , membre de l'Académie de l'Industrie -3m 

Ne pas confondre et bien s'adresser 

d'inventer plusieurs genres d'ouvrages "in^* 
boucles, chiffres dans leur état naturel' iiimn-iSr* 
ni gommés. Fabrique de tresses l)erlectionn^«^^, 
ileç mmpiK môranimies; i'A rnp .in r.,-. r. ..^ t1 

lurel ,
n
ÏVGa 

— ,JerlectionnrK , 
des moyens mécaniques, 13, rue du Coa-st-HijLj? 

(5876) 

Ml 
Lib

r
airie de L. HACHETTE et C, rue^Pierre-Sarrazin,|14, à Paris (quartier de l'Ecole-de-Médecine). 

1° L'IlhTOIBB ABRÉGÉE DE CHAQUE PEUPLE ; LA GÉOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE. I f LA BIOGRAPHIE ÇSlVERSELjLis ! 3" LES DIVERSES HYTHOLOGÎES ; I 
Par 31. MOUlJLï.ET. ancien proviseur du lycée Bonaparte (collège Bourbon), officier de la Légion-d 'Honneur. 

Ouvrage recommandé par ïe Conseil «de l'Instruction publique et approuvé par Ifloiisetgmèur l'Archevêque de i*. 
iïl'lTIKMSS tflMTTO.V augmenlée d'un *>IT»IM.É1IEXT qui conduit jusqu'en 1851. — Un beau volume de 2,000 pages grand in-8", pouvant se diviser en deux parties. — Prix, broché : »1 fr.; avec un cartoni âge élégant et solide, «3 fr.' 

diverses reliures, de 24 à 28 fr. — Le SUPPLÉHEXX pris à part se vend 1 fr. 50 c. (5741,1 

SOCIETE 
I P„iïOY« POUR LES 

Institution cle Meuléiisance, fondée par M. l'Abbé ROtX, le 1 er juin 1851. — Siège social : rue Montmartre, 171, Paris. 
Capital : DIX MILLIONS de francs, divisé ea un million «actions de BIX francs, au porteur. 

Cette grande institution de bienfaisance compte ii peine deux 
mois d'existence, el déjà elle a produit à Parisel dans les dépar-
teinens des résultats qui dépassent toutes les prévisions. C'est 
que tout le monde a compris que, à côté de Pieuvre de bien-
faisance, dont la nécessité est parfaitement reconnue, et qui lui 
a valu le concours de lous les amis de l'humanité, il y a l'ex-
cellente combinaison financière qui, tout en garantissant le 
remboursement du capital, assis sur les propriétés sociales 
offre encore aux actionnaires ce magnifique dividende, distri 
hué tous les six mois, et s'élevant en vingl ans au chiffre énor 

me de 10 millions de francs. D'après ce principe incontestable 1 

que toute association a le droit de partager ses bénéfices 
comme elle l'entend, l'Assemblée des Actionnaires sera appe-
lée à convertir ce dividende de 10 millions de francs en 50,001 
primes (une prime pour 20 actionnaires), variant de 100 à 
300,000 IV., dans la proportion suivante : 

Une grande prime de 500,00.) f 
10 de 100,000 
10 * . . de 30,000 
20 de 20,000 

00, 
100. 
800. 

2,000. 
47,000. 

de 
de 
de 
de 

10,000 fr 
5,000 
1 ,000 

.500 
100 

Total. 50,001 Primes. 10,000,000 fr 
Los ouvriers et les gens peu aisés étaient exclus jusqu'ici des 

avantages de celle combinaison, à raison du prix de l'actioilj2, i, 5 et 10 titres de portions d'actions. Ces litres seront al 
qui, modique pour le riche, est encore trop élevé pour eux. '.échangés contre une aclion ordinaire 

Sur leurs réclamations multipliées, et pour leur permettre de 
concourir à une œuvre qui a pour but l'amélioration de leur 
sort, le fondateur vient de leur réserver plusieurs séries d'ac-
tions, divisées en 2, 4, 5 el 10 portions à 5 fr. , 2 fr. 50 e., 
2 fr. et 1 fr., dont les titrés leur seront délivrés nu siège ,"so-

cial, rue Montmartre, 171. Ces actions seront appelées Actions 
de Société. Lu sociétaire pourra devenir actionnaire plus tiinl, 
quand, par des verseniens successifs, il so trouvera porteur de 

Pour loules demandes d'actions, écrire FRANCO à M. l'abbé ROUX, fondateur de la Société de Prévoyance, rue Montmartre, 171, avec un bon sur la poste d'aulant de l'ois 10 fr. 25 c. qu'il y aura d'actions demandées. (5719)' 

Z,e JMreeieur rte* TRENTE JOUIS DE 
1" Qu'il n'y a pins dans ses Bureaux eue seule carte à placer : 

elles sont, ièsee moment, toutes divisées entre quatre mille 
commerçans de Paris qui ont bien voulu se charger de les 
placer. — Ils doivent en garder le montant jaisqu'à ce que 
la Commission administrative ait été nommée : elle 

vas l'être. 

2* Cette Commission aura et dépensera l'argent. 

8' lie I e '' septembre commenceront les Trente jours déplaisirs. 

4° ILa Direction est heureuse «le pouvoir annoncer aux porteurs 
de ses cartes que f empressement des souscripteurs lui 
permet île leur offrir, avant le 1 er septembre et près? 
immédiatement, ome 

TRES GRANDE FETE 
font le Programme va être pubiié dans tous les journaux de Pan8, 

SI. PAUL SIMON, Médecin-Dentiste de la Faculté de Médecine de Paris, est te seul qui ait 
reçu tnse tneiilIon iionoranle à l'Exposition française de 1849 pour la perfection qu'il a 
apportée dans l'exécution de ses nouvelles dénis et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est aussi 
le SEUIL OES DENTISTES DE FRANCE dont les produits aient été jugés dignes de figurer 
à V Exposition universelle de Londres; ces distinctions SUFFISENT pour contâtes* la supé-
pioriié de ces nouvelles pièces sur tout ce qui a élé fait jusqu'à ce jour, aussi il a été reconnu 
qu'avec les nouveaux dentiers de M. Paul Siuion il n'y avait aucune souffrance à redouter; 

que rimitation de la nature, la prononciation et la mastication ÉTAIENT PAuI A1TE*. 
On peut voir ces belles pièces au Bazar Honne-Nouvelle, au passage Joufjroy, n' Uk, 

au jardin Turc, et chez l'ajtteur, boulevard du Temple, n» 8C. 
(5" 33) 

HORLOGERIE GARANTIE. 
PENDUlES » sconTi!. 4© 

PEN. ULESdebuie5U .35 

MONTRES™ argent. «* 

MONTfitS neuves sa-

vonnettes en arg. 85 

MONTRES argent ii 

cylin'lre, A trous 

rubis SO 

MONTEE: d'or à cy-

lindre, -itrousru-

bis 400 
ACHAT et ÉCHANGE de 

tous OBJETS D'OR el 

D'ARGENT. 

MONTRES or.occas. SA» 

6UIANCE or, PIÈCE 

de MARIAGE en arg. 8 

CHAINES en or à 

3 ! r. SO c le gramme. 

CHAINES du gilet en or, 

à 4 fr. le gramme. 

CHAINES • lÉQNTINE en 
or, à * fr. Se le gr 

Expédition eo province 
contre remboursement. 

LEFORESTIER, rue Rambuleau, 61. (Affranchir.) 

BANDAGES 
MAGASIN, rue de la Cité, 25, 

CAIU'OT et VIGHIER , fournisseurs des hôpitaux. On 

trouve dans celte maison des Bandages de tous genres, 

depuis 3 fr. jusqu'à 20 fr. Fabrique à Belleville. On expé-

die. Tout est marqué en chiffres connus. (5740) 

kiladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu elles soient. 

Le traitement du Docteur A LBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement: il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons el dans tous 
les climats. 

Lesguérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-

r
 table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
| Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
: inrde qui agît également sur toute> les constitu-

tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

MT0B.GUEÏL, 19, ANCIEN 21, 
TRAITEMEN' P.VÈ COîtlîl ISPOXDASt'.K (AFFRANCHIR) 

BasBa»naeaaaKi:-.>. : :-. ...-i-r.*;-; -z&!iœ*vœmiXtP22!xx&£iBi&& 

E,s» putHteution !eg*l« «te» Acte* a® Société «si obligatoire pour l'année 1858 daa» la OASESTS ISES TUIBUSJAC'S., IiS OROIT et le JOURNAL CiKNÉRAl. O'AI'EIC'Ui!".»-

"W entes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M° MAUPIN, huissier, rue 

Saint-Denis, 263. 
En l'hôtel des Conunissaires-Pri-

seurs, place de la lîourse, 2. 

Le mercredi 27 août i85i. 
Consislant en chaises, fauteuils, 

lète-à-tête, etc. Au comptant. 

SOU1IÎTK*. 

par acte privé du treize août cou-

rant enivgislré, la société, établie a 

Saint-Denis le treize septembre mil 

huit eenl cinquante, pour exploiter 

le commerce de vannerie, rue du 

^mlircr 3 en nom l 'olleetil, entre 

«L Joseph BHONCIM- Julie CHA-

101N el en cnmmandile avec M. 

Éra 'nvoU BILLEWIliZ, 

Esl dissoute, à dater du treize 

courant, à l'égard de M. RUlewiez, 

et continuera d'exister entre les 

deux autres. 

BISON. (3755) 

nmm m GOMMEKCB. 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nient ion de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 

te dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Sont Invites à te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOUSSELIN (Jnlieii-Vin-

cenl), md de vins, à Maison-Alforl, 

le 3o août à 3 heures (N° 9385 du 

gr.); 

Pour reprendre lu délibération ou-

verte sur te concordat proposé pur h 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, aant 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

stjndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Le» créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 
Sont invites â produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagner 

d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, SIM. 

les créanciers : 

Du sieur GRAEL (Marie-Philip-

]ic-Guslavc), commiss. en marchan-

dises, rue ttieher, 13, entre les mains 

de M. Uallarel, rue de Bondy, 7, 

syndic de la faillite (N» 9996 du'gr.); 

De la société GRAEL, DOUAULT et 

O, commiss. en marchandises, rue 

nicher, 13, entre les mains de M. 

Uallarel, rue de Bondy, 7, syndic de 

la faillite (N? 9995 du gr.); 

Du sieur COURN1EH (Jules-Marie), 

directeur du théâtre de la Porle-Sl-

Mortin, y demeurant, cuire les 

mains de MM. Bail aret, rue de Bon-

dy, 7, et Lallemant, rue RuiTaull, 25, 

syndics de la faillite (X" U909 du 

Si'.); 

Pour, en conformité de l'article. 492 

de la loi du 28 mai 1838, étrepraédé 

à la vérification des cré nces, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el adir-
és du sieur TOURNEUR (GéTard-

igène), boulanger, rue delà Chaus-

e-d'Aulin, 17, peuvent se présen-

r chez M. Haussmann, syndic, rue 

-Honoré, 290, pour toucher un 

videndede 13 fr. 68 cent. p. 10», 

emière répartition (N° 9207 du 

ASSEMBLÉES DU 26 AOUT 1851. 

NEUF HEURES : Herr, gantier, vérif 

— JaeeJs.anç. entrepreneur, id. -
Harduin, épicier, clôt. — Lelullc 

ane. enl. de vidanges, l<j _ Le-

roy, chemisier, ht. _ Bernard-

Latte, édit. de musique, cône. — 

Sellier et femme, m là de vins, id. 

— Lehrun, épicier, id. — l.nmpé-

rière, ent. de maçonnerie, délib. 

— Grand val, ane. md de dentel-

les, attirai, après union. — Tbuil-

lipr, ane. md de vins, redd. de 

comptes. 
ONZE HEURES : Bourgeois el Simon, 

mds de lingeries, synd. — Four-

nier et Bachellerv, ' enl., vérif. — 

Fournier, enl., id. — Biliouey et 

Gérard, nég., id. 

UNE HEURTE : llarhoux, limonadier, 

synd. — Lelièvre, md de vins, id, 

— Martin, limonadier, id.-Colli-

gnon, ane. md de bois, id. — Bra-

chotte, mil de vins, vérif. — Kro-

gner, leinturier, id. — Fouard 

boulanger, clôt.— Augis, plâtrier, 

Id. — Lelailleur, Bég., Id. 

Më|iiiralioiisi. 

Demande en séparation de biens 

entre Joséphine BETIIERV et 

François DORVJLLE, à Ivry, rue 

Chevalleret, 31. — Mercier, avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Sophie - Alexandrine I.A-

MOTTE et Pierre-Désiré ROVSSIL-

LE, à Paris, rue Vieille-du-Teiu-

ple, 9. — Mercier, avoué. 

Décès et Siitsnuisittàons, 

Du 22 août 1851. — M. Ronde], 30 

ans, rue de la Grande-Friperie, ".— 

UneHaiOj o mois, rue Crotx-dés-

Pelils-Champs, 21. — M. Gallois, 56 

ans, rue de la Cossonuerie, 58, — 

Mme Carré, 37 ans, passage, du Dé-

sir, 8. — M. Brunei, 2U ans, impasse 

de l'Etoile, i. — Mlle Picsvaux, 30 

ans, passage de la Trinité, 74. — M. 

Landrin.oans, rue Aun a J» 
M. Malnar, .vi ans, >'"e -'' ^* 

84
._

 M
. Villcmol ,80 an--

 |itf
J 

Anloi.ie, 123. - .M"' ,!, "'i Pi.»ï 
ans, rue de Charoni ,, w- , jj. I 
gnae, 72 ans, rue l.o .i---'- 4 

de Chaillol, 99. 
_ M. I-" 

rue L 

29 Lavillandrê, w an 
i _ M. Voitrou 

lOU» 1' 

Si-Marc, 16. -Mineveu^. 

66 ans, rue Roel ' '«^myoP.^ 
Dcrviey, 27 ans , r B ;iO*0 
- Mme veuve .01 ' -
N'e..ve-de-la-l'u eh -,

 u0
»g 

Haimiiiciiaull, «
 J

", '
an

s,
 r

,
;
 t* 

M
._'M.l)a,nean,

 a
& 

BilleUes, 5. -M. ori , 
des Blancs- Man eans,

0| 
i îles 

Mme Mondor, S> 
rel, 12. 

Enregistré à Paris, le Août 185Î , F. 

R«;u deux fî"»"«* ^v-tx
 «n

1
'""». dAeiTne notnpfii. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEITVE DES-MATïiURU\S, 18. Pour légalisalion de la signature A. 

Le . aire »- tTT^âim^ay 

Gt'f'T -


